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#ST# Message 77.061
à l'appui d'une loi sur l'asile et
d'un arrêté fédéral concernant une réserve à la convention relative
au statut des réfugiés

du 31 août 1977

Madame et Monsieur les Présidents,
Mesdames et Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous soumettre ci-joint
- un projet de loi sur l'asile et
- un projet d'arrêté fédéral concernant la réserve à l'article 24 de la convention

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés
et vous proposons de les adopter.
Nous vous proposons en outre de classer la motion ci-après :
1973 M 11737 Droit d'asile. Bases juridiques

N 19.9.73, Hofer-Berne; E 11.12.73
Nous vous prions d'agréer, Madame et Monsieur les Présidents, Mesdames et
Messieurs, les assurances de notre haute considération.

31 août 1977 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Furgler
Le chancelier de la Confédération, Huber

1977 — 512
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114

Vue d'ensemble

Par la motion Hofer-Berne adoptée en 1973, nous avons été chargés de présenter au
Parlement un projet de dispositions visant à donner ime base juridique sûre à l'asile.
Le présent projet réunit d'une manière systématique les nombreuses dispositions
disséminées dans divers actes législatifs et autres textes (lois, ordonnances,
instructions et directives) et améliore sur certains points le statut du réfugié
(p. ex, activité lucrative et protection juridique). Les dispositions prévues n'éta-
blissent pas à vrai dire un droit subjectif à l'asile, mais instituent un droit à
l'exécution de la procédure d'asile clairement définie. L'autorité administrative ne
statue pas selon sa libre appréciation, mais doit accorder l'asile lorsque les
conditions légales sont réalisées.
Le projet de loi repose sur l'article 69ter de la constitution qui présente une assise
suffisante dans la mesure où la pratique actuelle en matière d'asile est codifiée. La
reconnaissance d'un droit subjectif à l'asile ne pourrait cependant pas se fonder sur
la disposition constitutionnelle en vigueur. Ne serait-ce que pour ce motif, il n'a pas
été possible de tenir compte du vœu exprimé à ce sujet par divers milieux. En outre,
la reconnaissance d'un droit subjectif à l'asile dans impetit pays devrait par ailleurs
être l'objet de diverses limitations. La solution adoptée dans le projet ne diffère
cependant pas d'une manière décisive, du moins dans ses effets, de la réglemen-
tation prévoyant un droit subjectif du réfugié.

Au demeurant, il faudra déterminer, lors de la révision totale de la constitution si
et, le cas échéant, dans quel sens il convient d'insérer dans la constitution une
disposition sur le droit d'asile, qui soit plus étendue et réponde mieux aux
circonstances actuelles.
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Message

I Partie générale

II Bases

III Situation initiale

Le projet de loi sur l'asile a été établi à la suite d'une intervention parlementaire
remontant à 1973 (motion Hofer) et de démarches antérieures des autorités
compétentes, ainsi que de milieux s'occupant de questions relatives aux réfugiés.
La motion du conseiller national Hofer (Berne), déposée le 27 juin 1973, a la
teneur suivante:

L'asile, institution de droit public qui est une des maximes de notre
politique, n'est réglé ni par la constitution ni par une loi fédérale. Pour cette
raison, nous chargeons le Conseil fédéral de présenter au Parlement un
projet de dispositions visant à donner Une base juridique sûre à l'asile.

Cette motion, acceptée par le Conseil national le 19 septembre 1973 et par le
Conseil des Etats le 11 décembre suivant, nous a été transmise.
Depuis quelques années déjà, la Division fédérale de la police s'est consacrée à
des travaux préparatoires en vue d'asseoir le droit d'asile sur des bases
juridiques sûres; elle a en particulier demandé à la Division fédérale de la justice
un avis de droit sur les dispositions constitutionnelles permettant d'édicter une
loi sur l'asile (ch. 124).
D'autre part, l'Office central suisse d'aide aux réfugiés a institué en 1972 une
commission du droit d'asile qui examine des problèmes de principe relevant du
droit national et international concernant les réfugiés. Participent aux travaux
de cette commission des parlementaires, des personnalités appartenant à la
science et a la pratique, ainsi que des représentants des autorités compétentes.
Ajoutons que le groupe de travail chargé de préparer la révision totale de la
constitution fédérale s'est également occupé du" droit d'asile, en tant qu'il
s'agirait de l'insérer dans la constitution (ch. 124 in fine).

112 Historique

La Suisse compte parmi les Etats européens connus pour être des terres d'asile.
Sa situation au centre de l'Europe, sur la ligne de démarcation entre le monde
germanique et le monde latin, son caractère de région de montagne sise à l'écart
des grandes lignes de force politiques, sa structure géographique, linguistique,
économique et politique, ainsi que son inclination à la tolérance et à la
compréhension à l'égard des membres des minorités, font que, depuis long-
temps, elle est un lieu d'asile pour les réfugiés de tous pays.
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Tout en nous gardant de faire l'historique complet de la politique d'asile de la
Suisse, nous indiquerons les principaux groupes de fugitifs qui, au cours des
derniers siècles, ont cherché et trouvé un asile en Suisse (cf. Müller, Geschichte
und rechtliche Grundlagen des Asylrechts, thèse, Bàie 1948; rapport du
Département fédéral de justice et police sur le traitement des réfugiés en Suisse
pendant la seconde guerre mondiale et les premières années d'après-guerre;
rapport du professeur C. Ludwig sur la politique pratiquée par la Suisse à
l'égard des réfugiés au cours des années 1933 à 1955).
Au XVe siècle, des paysans alsaciens fuyant le théâtre de la guerre trouvèrent
asile à Baie. Lors des soulèvements paysans du Haut-Rhin et du Wurtemberg,
qui échouèrent, des meneurs et d'autres rebelles se réfugièrent en Suisse. Les
persécutions religieuses du XVIe siècle firent affluer en Suisse des gens venus de
presque tous les pays européens. C'est la révocation de l'Edit de Nantes par
Louis XIV, en 1685, qui déclencha la plus grosse vague: plus de 100 000 hugue-
nots s'enfuirent en Suisse d'où nombre d'entre eux se rendirent dans d'autres
pays. Des Vaudois, chassés du Piémont, se joignirent à eux.
A la suite de la Révolution française, plusieurs groupes de personnes se
réfugièrent également en Suisse pour se soustraire à la persécution. Dans les
années postérieures à 1815, la répression des mouvements qui professaient des
idées libérales dans les Etats limitrophes conservateurs et monarchistes, chassa
dans notre pays de nombreux réfugiés politiques. Ces mouvements se poursui-
virent après l'écrasement des révolutions de 1848 et, souvent, des réfugiés
continuèrent à exercer leur activité politique à partir du territoire suisse - avec
l'aide d'une partie de la population suisse et de certains gouvernements
cantonaux -ce qui nous causa des difficultés avec les Etats étrangers intéressés.
L'année 1864 amena chez nous près de 2000 Polonais qui avaient participé à
l'insurrection dans leur patrie; après l'adoption de la loi de 1878 contre la social-
démocratie allemande, un nombre considérable d'adhérents de ce parti fuirent
en Suisse.
Le XXe siècle, appelé parfois le «siècle des réfugiés», mit aussi à rude épreuve la
politique d'asile de la Suisse. Pendant la première guerre mondiale, il s'agissait
surtout d'héberger temporairement des réfugiés militaires. Au début de la
seconde guerre mondiale, les réfugiés étaient au nombre d'environ 7 000 à
8 000. Pendant la guerre, la Suisse a accueilli au total environ 300 000 réfugiés
pour un temps plus ou moins long. En mai 1945, il y en avait encore 115 000 et
Ton pouvait espérer qu'il n'y aurait plus de nouveaux réfugiés. Cependant, i) est
apparu très rapidement que cet espoir était vain. En effet, quand la seconde
guerre mondiale eut pris fin, mais plus spécialement dès 1948, l'afflux de réfugiés
continua, soit par suite des bouleversements qui eurent lieu en Europe, soit - sur-
tout depuis quelque temps - en raison des événements qui se déroulèrent hors
d'Europe, notamment dans le tiers monde. Nous ne rappellerons à ce propos
que l'admission de réfugiés venus de Hongrie, de Tchécoslovaquie, du Tibet, de
l'Ouganda, du Chili, d'Argentine et du Vietnam. Mentionnons en plus de ces
groupes importants les personnes qui, chaque jour, demandent individuellement
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l'asile parce qu'elles ne veulent ou ne peuvent pas retourner dans leur patrie, que
ce soit pour des raisons politiques ou des raisons analogues. Ainsi quelque
30 000 réfugiés vivent aujourd'hui en Suisse.

113 Droit des gens

Le droit d'asile est le droit d'un Etat souverain d'accorder protection et refuge, à
l'intérieur de ses frontières, aux étrangers persécutés pour des raisons politiques,
religieuses ou autres, afin de les soustraire à l'emprise d'une puissance étrangère.
Tout Etat est libre d'accueillir sur son sol qui il veut. Il s'agit d'un droit de l'Etat
à l'égard des autres Etats, et non pas d'une obligation envers un Etat étranger ou
un réfugié. En d'autres termes, selon la doctrine et l'opinion dominante, ce n'est
pas un droit d'un ressortissant étranger à obtenir l'asile. A vrai dire, certaines
tendances se manifestent ici et là qui visent à renforcer le statut de l'étranger ou
même à lui accorder un droit à l'asile. Dans quelques Etats, par exemple en
République fédérale d'Allemagne, la constitution contient une disposition qui
donne à l'étranger poursuivi pour des raisons politiques un droit subjectif à être
admis dans le pays et à obtenir l'asile. Cependant, il n'est pas possible d'affirmer
que cette solution présente en fait une différence essentielle par rapport au
régime applicable dans les Etats qui suivent une pratique libérale en matière
d'asile.
Sur le plan international, le droit d'asile n'a pas été réglé jusqu'à présent, ni sous
la forme d'un droit subjectif, ni sur une autre base. Il y a quelques années, des
études faites en Europe par des organismes privés ont abouti à l'élaboration
d'un avant-projet de convention internationale sur l'asile territorial. Remanié
par un groupe d'experts gouvernementaux, l'avant-projet a servi de base aux
travaux d'une conférence de plénipotentiaires convoquée par l'Organisation des
Nations Unies et qui s'est tenue à Genève du 10 janvier au 4 février 1977; une
délégation suisse y a participé. Il est alors apparu, d'une part, qu'une
codification internationale des principes régissant l'octroi de l'asile se heurte à la
diversité des systèmes juridiques et politiques en vigueur dans les différents pays.
D'autre part, il s'est révélé difficile de concilier le souci de nombreux Etats de
préserver avant tout leur souveraineté avec les intérêts des personnes en quête
d'asile. De ce fait, la conférence n'a pas réussi à mener sa tâche à chef; il n'est
pas encore possible de dire si et quand les efforts visant à élaborer un instrument
international dans le domaine de l'asile pourront être poursuivis avec succès.
Les questions que posent l'asile et les réfugiés sont également l'objet des
préoccupations constantes du Conseil de l'Europe.
La Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, que la Suisse a
ratifiée en 1955, n'oblige pas les Etats contractants à accorder l'asile. Elle se
borne, pour l'essentiel, à régler le statut des réfugiés après leur admission. Son
article 33 s'oppose toutefois, en principe, à ce qu'un Etat contractant refoule un
réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée. Par
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la signature et la ratification du protocole du 31 janvier 1967, la limitation dans
le temps (événements antérieurs à 1951) de la définition du réfugié a été abrogée.

114 Situation juridique actuelle

En ce qui concerne l'asile et le statut des réfugiés, la situation juridique actuelle
est caractérisée par le fait que les dispositions applicables sont disséminées dans
plusieurs textes. D'autre part, des points d'une importance essentielle ne sont
pas réglés par la loi, mais par des ordonnances ou même par des directives
départementales, ce qui, dans un Etat fondé sur le droit, n'est pas satisfaisant.
Il y a lieu de mentionner à ce sujet les sources de droit suivantes :

114.1 Base constitutionnelle

En vertu de l'article 69ter de la constitution (est.), la Confédération a le droit de
statuer en dernier ressort sur le refus d'accorder l'asile. D'après une conception
unanime, elle est cependant aussi habilitée à octroyer l'asile, faculté qu'elle a
d'ailleurs déjà exercée avant que la disposition citée soit adoptée, c'est-à-dire
avant 1925 (cf. aussi ch. 124).

114.2 Bases légales

Seul l'article 21 de la loi du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des
étrangers (LSEE), modifiée le 8 octobre 1948, mentionne l'asile. En vertu de
cette disposition, le Conseil fédéral peut accorder l'asile à l'étranger qui rend
vraisemblable qu'il cherche à se soustraire à des persécutions politiques, et
obliger un canton à recevoir cet étranger.
L'article 21 du règlement d'exécution (du 1er mars 1949) de ladite loi permet au
Département de justice et police d'établir des directives sur l'admission ou le
refoulement de réfugiés. Il spécifie toutefois que seront en tout cas admis comme
réfugiés, à moins que des intérêts majeurs d'ordre public ne s'y opposent, les
étrangers menacés dans leur vie ou leur intégrité corporelle pour des raisons
politiques ou autres, et qui, pour se soustraire à cette menace, n'ont pas d'autre
possibilité que de se réfugier en Suisse.
L'arrêté fédéral du 26 avril 1951 concernant la participation de la Confédération
aux frais d'assistance de réfugiés revêt une importance considérable. Grâce à
l'allégement financier qu'il a procuré aux cantons, la Confédération peut suivre
une pratique plus libérale en matière d'admission de réfugiés. Des œuvres
d'entraide privées assurent dans une large mesure l'assistance sociale des
réfugies dans les cas individuels et interviennent financièrement en leur faveur;
elles bénéficient à cet effet de contributions de la Confédération.
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L'arrêté fédéral du 4 octobre 1962 sur le statut des réfugiés en matière
d'assurance-vieillesse, survivants et invalidité mérite aussi d'être cité. Il dispose
que les réfugiés reconnus comme tels ont en principe droit à une rente.
A noter également que les ordonnances du Conseil fédéral limitant le nombre
des étrangers qui exercent une activité lucrative ne soumettent pas les réfugiés
aux restrictions en question.

114.3 La pratique en matière d'asile

11 convient de citer, en plus des sources de droit déjà indiquées, les textes
suivants, qui jouent un rôle important dans la pratique relative à l'asile: le
rapport du Conseil fédéral du 1er février 1957 sur les «Principes à observer dans
la pratique de l'asile en cas de tension internationale accrue ou de guerre». Selon
ce document, les étrangers dont la vie et l'intégrité corporelle sont sérieusement
mises en danger et qui demandent asile à notre pays seront accueillis, s'ils sont
dignes de l'être et si les circonstances le permettent.
En outre, la pratique actuelle se fonde sur des directives du Département de
justice et police qui énoncent des principes essentiels régissant quant au fond
l'octroi ou le refus de l'asile (cf. Lieber, Die neuere Entwicklung des Asylrechts
im Völkerrecht und Staatsrecht, thèse, Zurich 1973, p. 262 s.).

12 Genèse et grandes lignes de la nouvelle réglementation

121 Mandat assigné au Conseil fédéral

Conformément au mandat qui nous a été confié par les Chambres fédérales,
nous avons chargé le Département de justice et police d'élaborer un projet de loi
sur l'asile. Un petit groupe de travail interne a été formé sous la présidence du
directeur de la Division de la police. Un expert n'appartenant pas à l'adminis-
tration fédérale, qui avait fait paraître une thèse dans ce domaine, a prêté son
concours et collaboré efficacement aux travaux. L'avant-projet de loi nous fut
soumis, pour information provisoire, en janvier 1976, et le Département de
justice et police fut autorisé à ouvrir la procédure de consultation.

122 Résultat des consultations

Au cours de la procédure de consultation, le projet de loi fut communiqué, pour
avis, aux cantons, aux partis politiques et aux organisations intéressées. La
consultation, qui a éveillé un grand intérêt, a pris fin en juillet 1976. La
récapitulation des réponses a été publiée en automne de la même année.
Les avis exprimés ont été soigneusement analysés. Comme les milieux consultés
étaient très nombreux et de tendances fort diverses, l'éventail des réponses est
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étendu. Dans un domaine aussi controversé, où des considérations juridiques,
philosophiques et humanitaires s'entremêlent, il fallait du reste s'attendre à des
avis divergents et à des opinions parfois diamétralement opposées. Cependant,
d'une manière générale, le projet de loi a été bien accueilli dans son principe.
Une critique importante a été émise en ce sens que le projet aurait dû être
complété par un droit subjectif à l'asile. De plus, l'octroi de l'asile devrait être
placé sur le terrain juridique et non revêtir la forme d'une décision de nature
politique. Les avis se rapportant à un droit subjectif, individuel à l'asile varient
bien entendu d'une organisation à l'autre. Certaines institutions demandent que
ce droit soit inséré tôt ou tard dans la constitution fédérale. Au sujet de la base
constitutionnelle du droit subjectif à l'asile, nous renvoyons au chiffre 124.
Plusieurs cantons et organisations se sont demandé si l'admission et le statut
des réfugiés ne devraient pas être réglés dans la nouvelle loi sur les étrangers;
selon d'autres opinions, il faut en tout cas veiller à une coordination parfaite
entre les deux lois. A notre avis, les deux matières se complètent et une loi
spécifique sur l'asile s'impose. Un canton- s'est demandé s'il est vraiment
opportun de légiférer de manière aussi détaillée sur les problèmes relatifs à
l'asile. Cependant, il s'agit précisément de rassembler les dispositions éparses et
de créer un acte législatif qui puisse aussi être consulté aisément par les milieux
intéressés. Deux cantons ont exprimé l'opinion que Ja Confédération devrait
s'entourer de l'avis des autorités cantonales avant de statuer ou encore leur
conférer le droit de présenter des propositions au moment de la décision sur
l'octroi de l'asile, ce qui est déjà possible aujourd'hui. Une organisation estime
même très souhaitable que les cantons puissent accepter ou refuser un candidat
et que la Confédération devrait admettre en toute chose le préavis cantonal. A ce
sujet, il y a lieu de déclarer que pour assurer dans toute la mesure du possible
une pratique uniforme dans tout le pays, il est indiqué qu'en définitive, la
décision sur l'octroi de l'asile soit réservée à l'autorité fédérale.
Divers partis politiques ont estimé qu'une codification au niveau de la loi était
indiquée; d'autres ont été de l'avis qu'elle n'était pas urgente et même pas
opportune. Des critiques ont été émises au sujet de l'esprit qui a présidé à
l'élaboration du projet; celui-ci serait trop timoré et aurait un certain caractère
policier, alors que dans d'autres avis, on estime que certaines dispositions sont
trop libérales.
Plusieurs des suggestions formulées au cours de la procédure de consultation ont
été retenues dans le projet de loi.

123 Buts de la loi

Le projet de loi a deux buts: formuler clairement, dans un seul texte, les normes
juridiques sur le droit d'asile et préciser mieux que jusqu'à présent le slaLuL des
réfugiés.
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II constitue une codification qui se fonde sur la situation juridique actuelle. Il
introduit cependant des améliorations essentielles, sur certains points, au profit
des réfugiés, en leur attribuant par exemple un droit au permis d'établissement
sous certaines conditions, ainsi que la faculté de recourir en justice contre la
révocation de l'asile.
Une codification complète des dispositions sur le statut des réfugiés est chose
impossible. Relevons en premier lieu que la convention internationale de 1951
subsistera au même titre que la loi, dont l'article 23 cite d'ailleurs cette
convention. Certains points mentionnés dans la convention sont réglés d'une
manière plus détaillée dans le projet. Il n'y a pas lieu en revanche de déterminer
dans ce projet la situation des réfugiés par rapport aux assurances sociales et à
l'assurance-chômage, étant donné que le statut des réfugiés doit être réglé dans
les dispositions y relatives pour des raisons relevant de la technique législative
(art. 29). On s'est abstenu, pour le même motif, de traiter dans le projet la
question de la naturalisation facilitée des réfugiés, qui devra être examinée lors
de la révision de la loi sur l'acquisition et la perte de la nationalité suisse. Notons
enfin que le projet règle exclusivement l'admission et le statut des réfugiés civils.
II n'a pas pour objet de régir l'admission et l'internement éventuel de réfugiés
militaires. En la matière, il nous appartient de prendre les dispositions néces-
saires dans une situation donnée et compte tenu du droit des gens.

En ce qui concerne le rapport entre la loi sur l'asile et la législation relative aux
étrangers en général, il faut poser en principe que cette législation vaut
également pour les réfugiés, à moins que des dispositions spéciales ne leur soient
applicables (art. 23). On doit tenir compte actuellement, à ce sujet, du fait que
l'on a préparé simultanément le projet ci-joint et la révision de la loi sur le séjour
et l'établissement des étrangers, sans que l'on puisse encore se référer à un texte
définitif. Par ces motifs et vu que, du point de vue de la technique législative et
de la logique juridique, il y aura entre les deux futures lois un rapport de lex
generalis à lex specialis, il y a lieu de faire concorder ce projet avec celui de la loi
sur les étrangers.

124 Considérations d'ordre constitutionnel

Dans son avis de droit du 20 août 1973, la Division de la justice est arrivée à la
conclusion que l'article 69ter de la constitution offre une assise suffisante pour
l'adoption d'une loi sur l'asile, en tant que celle-ci règle des questions de police
des étrangers. D'autre part, la Confédération, puisqu'elle a le pouvoir d'exercer
le droit d'asile, est également compétente pour régler les questions financières en
rapport avec l'octroi de l'asile, notamment dans le domaine de l'assistance.
Etant donné qu'il appartient à la Confédération de statuer sur l'admission de
réfugiés - alors qu'en matière de droit régissant les étrangers, la décision est
l'affaire des cantons - le droit public fédéral doit aussi prévoir pour elle la
possibilité de prendre au besoin des mesures d'assistance ou d'y participer
financièrement.
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Au sein de la Commission du droit d'asile instituée par l'Office central suisse
d'aide aux réfugiés, le professeur Werner Kägi a émis l'opinion, le 21 août 1974,
qu'il ne paraissait pas possible d'introduire dans la loi un droit subjectif de
l'étranger à l'asile. A son avis, l'article 69tel de la constitution offre une base
insuffisante à cet égard et il ne convient pas, par la voie d'une interprétation
douteuse, de retendre à cette fin, quand bien même ce but idéal serait
souhaitable. Ce n'est pas une loi sur l'asile fondée sur l'article 69teT de la
constitution qui peut instituer un droit à l'asile. Il faut à cet égard une base
constitutionnelle nette qui ne peut être créée que par une révision. C'est dans ce
sens que l'Office central suisse d'aide aux réfugiés a signalé expressément sa
proposition visant à fixer le droit à l'asile dans la constitution.
Bien qu'a notre avis, une disposition spéciale sur l'asile devrait être insérée dans
la constitution, nous ne pensons pas qu'on puisse résoudre la question en
accordant un droit subjectif au requérant. Un petit pays doit s'imposer une
certaine réserve en la matière. En outre, un droit subjectif ne semble pas non
plus, en définitive, être dans l'intérêt de celui qui cherche asile. En effet, selon
toute vraisemblance, la définition du terme «réfugié», qui va au-delà de celle qui
est valable sur le plan international, devrait être restreinte et comporter des
critères adéquats. Cependant, la solution adoptée dans le projet de loi ne diffère
pas de manière déterminante, du moins dans ses effets, du droit subjectif à
l'asile. La différence fondamentale réside dans le fait que le droit subjectif pur et
simple aurait pour corollaire d'ouvrir la voie du recours à une autorité
judiciaire, tandis que selon la solution retenue dans le projet, il incombe à
l'autorité administrative de statuer sur l'octroi de l'asile.
La Commission d'experts pour la préparation d'une révision totale de la
constitution fédérale propose également, à l'instar du groupe de travail Wahlen
(cf. rapport final, vol. VI, p. 93 s,), d'insérer dans la constitution une disposition
spéciale sur l'asile. La majorité de ses membres désirent renoncer à la garantie
expresse d'un droit subjectif et se prononcent en faveur d'une compétence
étendue de la Confédération en matière d'asile qui couvrirait à tous égards la loi
sur l'asile. Il serait possible d'envisager à cette fin le texte suivant: «L'asile est
accordé aux réfugiés conformément à la loi».

2 Partie spéciale : Commentaire du projet de loi

21 Principe régissant l'octroi de l'asile

211 But et champ d'application (art. 1er)

L'article 1er définit le but et le champ d'application quant à la matière. Les
principes régissant l'octroi de l'asile se rapportent aux conditions à remplir et à
la procédure applicable pour l'admission de réfugiés (chap. 1 et 2). Le statut des
réfugiés admis en Suisse est réglé plus loin (chap. 3 ss.)
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Le champ d'application quant aux personnes, en tant qu'il s'agit de questions
concernant les assurances sociales et l'assistance (art. 29 à 39), est étendu aux
apatrides de jure visés par la convention du 28 septembre 1954 relative au statut
des apatrides, que vous avez approuvée le 27 avril 1972 (RO 1972 2374). Cela
correspond à la situation juridique actuelle, car les deux arrêtés fédéraux en
vigueur dans ces matières ont été expressément déclarés applicables aux
apatrides. En Suisse, le nombre des apatrides qui n'étaient pas des réfugiés était
évalué, en 1971, à 400 environ (FF 1971II425 s.). Aujourd'hui, il est sans doute
moins élevé. Assimiler les apatrides aux réfugiés en matière d'assurances sociales
et d'assistance se justifie notamment en raison de l'égalité de traitement dont
bénéficient ces deux catégories de personnes dans plusieurs conventions multi-
latérales (FF 1971II 428).
Toutefois, pour des raisons relevant de la technique législative, il n'est pas
possible de faire état des apatrides à l'article 1er où cette mention constituerait
un corps étranger. En revanche, au chapitre 8 consacré aux dispositions finales,
l'article 50 visant la modification de lois fédérales s'est imposé pour modifier le
3e alinéa de l'arrêté fédéral du 27 avril 1972. En vertu de ce texte, les articles
30 à 39 s'appliquent donc également aux apatrides de droit.
Ce que l'on appelle l'asile diplomatique, c'est-à-dire l'octroi d'un refuge
provisoire dans des missions diplomatiques, n'est pas régi par le projet.

212 Octroi de l'asile (art. 2)

Le 1er alinéa pose en principe que la Suisse accorde l'asile aux réfugiés dans les
limites de la loi. A nos yeux, l'octroi de l'asile participe d'un principe politique
(cf. notre rapport du 1er février 1957). Ce principe, encore tenu pour «extra-
juridique» il y a une vingtaine d'années, doit, conformément aux instructions du
Parlement, être consacré dans la législation: c'est précisément ce que fait le
1er alinéa. Notons que le principe en question est déjà reconnu en droit par
l'article 21 de la loi sur le séjour et l'établissement des étrangers (LSEE)
actuellement en vigueur. Le projet impose à la Confédération l'obligation d'agir
selon les normes légales. D'autre part, il garantit au requérant le droit à ce que
sa demande soit examinée selon les règles de procédure applicables et que la
décision soit prise conformément à la loi.
Le 2e alinéa donne la définition de l'asile, qui ne constitue pas simplement une
protection de fait consistant à soustraire un réfugié, pendant la durée de sa
présence sur territoire suisse et grâce à la souveraineté de la Suisse, à l'emprise
de l'Etat qui le persécute; U implique en outre l'attribution d'un statut juridique
particulier régissant les rapports du réfugié avec la Suisse en tant que pays
d'asile, notamment en ce qui concerne le droit de séjour. Pour le réfugié, la
conséquence principale de l'octroi de l'asile esl le droit de séjourner en Suisse et
d'être protégé dans l'exercice dé ce droit.
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Compte tenu de la nature de l'asile, sa durée n'est pas fixée d'avance à titre
définitif ni à titre temporaire. Il dure aussi longtemps que subsistent les motifs
pour lesquels il a été accordé (en ce qui concerne la fin de l'asile, cf. chap. 5). Il
ne se justifie donc pas de fixer un délai qui conférerait à l'asile un caractère
temporaire. Il peut néanmoins être question d'asile temporaire lorsque l'octroi
de celui-ci a lieu dans des circonstances exceptionnelles (art. 8).
La délivrance d'une autorisation par l'office des étrangers, en tant qu'élément
confirmant l'asile, est réglée dans le chapitre 3.

213 Définition du terme «réfugié» (art. 3)

L'article 3 définit le champ d'application quant aux personnes. D'après le droit
actuel, les réfugiés sont «des étrangers menacés dans leur vie ou leur intégrité
corporelle, pour des raisons politiques ou autres», et qui doivent être accueillis,
à certaines conditions, en qualité de réfugiés (art. 21, 1er al., R d'ex. LSEE).
Cette définition a été précisée par la pratique.
A ce propos, il convient de souligner d'emblée que la pratique suisse en matière
d'asile a élargi il y a un certain temps la notion de réfugié : en sus de l'état de fait
objectif que représente la mise en danger de la vie ou de l'intégrité corporelle
pour des raisons politiques (ou autres), l'existence d'une «contrainte morale
résultant d'un régime politique» ou d'une «pression morale et psychique»
éprouvée pour les mêmes motifs, a également été reconnue comme justifiant
l'octroi de l'asile, si le requérant la rend vraisemblable et s'il remplit aussi les
autres conditions exigées à cet effet (cf. rapport du Conseil fédéral sur sa gestion
en 1958; p. 325; 1965, p. 160; 1966, p. 155; 1967, p. 163; 1969, p. 10Û; 1970,
p. 163). Le besoin de modifier ainsi la notion de réfugié résulte du changement
des méthodes de persécution et d'intimidation pratiquées dans certains Etats
totalitaires ou dictatoriaux et qui - sans constituer nécessairement une menace
pour la vie ou l'intégrité corporelle - peuvent provoquer chez les victimes des
états de contrainte et des conflits de conscience tels, qu'elles ne supportent plus
de rester dans leur pays.
Le projet maintient la pratique susmentionnée relative à la reconnaissance de la
contrainte morale comme motif d'asile; c'est simplement pour la clarté du texte
que l'on a abandonné l'expression «contrainte morale résultant d'un régime
politique», sans vouloir y apporter de changement quant au fond. En ce qui
concerne la menace pour la vie ou l'intégrité corporelle ou la crainte pour la
liberté, elle ne peut être prise en considération que si elle découle de la situation
du moment; il ne pourrait s'agir d'une crainte se rapportant à des événements
ou des faits purement hypothétiques qui pourraient se produire dans un avenir
plus ou moins lointain. Quant à la pression psychique, elle doit avoir été
provoquée, par" des mesures concrètes auxquelles l'intéressé est exposé. Il ne
suffit pas de craindre de telles mesures. Notons encore que l'on ne saurait éviter
d'utiliser une formulation largement abstraite, laquelle doit nécessairement être



125

interprétée dans les cas d'espèce, mais offre l'avantage d'une grande souplesse
relativement aux faits, toujours changeants, qui contraignent des personnes àfuir.

Pour le surplus, nous nous référons à la Convention du 28 juillet 1951 relative au
statut des réfugiés et à sa définition du réfugié. Selon son article 1er, section A,
chiffrre 2, le terme «réfugié» s'applique à toute personne qui, craignant avec
raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve
hors du pays.dont elle a la nationalité ou dans lequel elle avait sa résidence
habituelle. Ces motifs de persécution sont un élément constitutif de la notion de
réfugié reconnue sur le plan international et concordent aussi avec la notion de
réfugié selon le droit suisse actuel (cf. FF 1954II 53) et la pratique suivie dans ce
domaine. La définition retenue laisse une latitude suffisante, au sens d'une
clause générale, pour donner dans un cas d'espèce une interprétation qui tienne
compte des circonstances.
La lettre b consacre le principe de l'unité de la famille relativement à la qualité
de réfugié et garantit que toute la famille, au sens restreint du terme, sera
soumise au même statut juridique. II est vrai qu'en de nombreux cas, les
membres de la famille auxquels s'applique cette extension de la qualité de
réfugié la possèdent de toute façon personnellement. Notons que la lettre b a
trait non seulement aux enfants du couple, màis aussi aux enfants de chacun des
conjoints (beaux-fils, belles-filles) et aux enfants adoptifs.

Les personnes qui auraient été reconnues comme réfugiés en Suisse au moment
de l'entrée en vigueur de la loi le demeureraient automatiquement (art. 51,
1er al.)- Une autre solution équivaudrait à un retrait immérité de la qualité de
réfugié et, partant, à la déchéance de droits acquis, ce qui serait juridiquement
injustifiable. D'ailleurs, la nouvelle notion de réfugié concorde avec la pratique
actuelle.

214 Second asile (art. 4)

Un réfugié ayant trouvé asile ou ayant été admis à un autre titre dans un Etat
étranger doit être traité en Suisse selon les dispositions générales sur les
étrangers. Si le réfugié désire ultérieurement transférer son domicile dans un
autre Etat, ce changement peut se justifier mieux que s'il s'agit d'autres étrangers
car un réfugié n'a souvent pas la possibilité de choisir longuement un pays
d'asile déterminé ni de s'y rendre effectivement. Il doit alors fréquemment, par
suite de circonstances indépendantes de sa volonté, saisir la première occasion
qui se présente de quitter son pays. Le réfugié se trouve ainsi dans une situation
différente de celle de l'émigrant qui, sans être exposé à une pression politique,
s'expatrie après s'y être préparé et peut, jusqu'à un certain point, opter
librement pour une nouvelle pallie. Aussi faut-il donner au réfugie la faculté
d'obtenir un second asile en Suisse, lorsqu'il a d'abord résidé un certain temps
dans un autre pays, puis séjourné dans le nôtre régulièrement et de façon ininter-



126

rompue deux ans au moins. Jusqu'à ce moment-là, sa situation juridique sera
déterminée par les prescriptions générales concernant les étrangers. Notons
cependant que certaines dispositions de la Convention relative au statut des
réfugiés s'appliquent à tous les réfugiés qui séjournent régulièrement dans un
Etat contractant, que l'asile leur ait été accordé ou non.
La notion de second asile est conforme à la pratique actuelle et contribue aussi à
résoudre le problème des réfugiés sur le plan international, car elle permet de
décharger partiellement les pays que l'octroi d'un premier asile a mis à trop forte
contribution. Il y a lieu de préciser qu'il ne s'agit pas d'un cas de second asile
lorsqu'un réfugié a de nouveau été persécuté dans le pays de son premier asile au
sens de l'article 3. En l'espèce, on se trouve derechef en présence d'un état de fait
constitutif de la qualité de réfugié; si l'asile est alors accordé à l'intéressé, on a
affaire à un premier asile selon l'article 2, 1er alinéa.
L'octroi d'un second asile n'est pas subordonné à la condition que le pays du
premier refuge ait formellement accordé l'asile; est assimilé à l'asile tout autre
mode de règlement des conditions de résidence, même si la présence du réfugié a
été simplement tolérée en fait durant un temps relativement long. Avant
d'arrêter sa décision, l'Office fédéral de la police (appelé ci-après office fédéral)
consulterait l'autorité cantonale compétente.

215 Admission dans un pays tiers (art. 5)

D'après le droit actuel, l'octroi de l'asile n'entre en ligne de compte, en principe,
que si l'intéressé n'a pas d'autre possibilité que de se réfugier en Suisse pour se
soustraire au danger qui le menace (art. 21, 1er al., R d'ex. LSEE). Cette
restriction s'applique en ce sens que la Suisse n'accorde pas l'asile aux personnes
qu'un Etat tiers a accueillies ou qui, du moins, y ont séjourné quelque temps
sans être inquiétées. En pareil cas, la Suisse - à l'instar d'autres Etats - ne se
considère pas comme un pays d'asile, de sorte que si lesdites personnes entrent
dans notre pays, il y a lieu d'appliquer à leur égard les dispositions générales sur
les étrangers. En revanche, l'intéressé qui vient en Suisse par une voie plus ou
moins directe - en règle générale, dans les dix jours au plus après avoir quitté
son pays - est mis au bénéfice de l'asile, même s'il avait théoriquement la faculté
de l'obtenir dans un autre Etat. La règle prévoyant le délai de dix jours n'est
toutefois pas appliquée rigoureusement. Elle est assouplie dans le projet de loi,
qui utilise l'expression «quelque temps». On considère aussi dans chaque cas les
autres circonstances déterminantes et il arrive que, même pour des fugitifs ayant
fait un long voyage, la Suisse paraisse être la seule terre d'asile acceptable.
Inversement, quand il s'agit de réfugiés ayant des attaches étroites avec des
personnes vivant dans un Etat tiers où ils pourraient être accueillis sans difficulté
notable - mentionnons à ce propos les ressortissants de la République démocra-
tique allemande par rapport à la République fédérale d'Allemagne - la Suisse
n'est pas le seul asile qui s'offre à eux et leur accueil ne s'impose donc pas, même
si le délai de dix jours n'est pas écoulé.
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En outre, le 1er alinéa prescrit qu'un refus ne peut être prononcé que si le
requérant peut effectivement retourner dans le pays d'où il est venu. Ce retour
doit pouvoir s'effectuer régulièrement. D'autre part, grâce à l'expression «en
règle générale», les autorités ont là faculté de faire des exceptions lorsque celles-
ci se justifient particulièrement.
Tandis que le 1er alinéa concerne les étrangers qui se trouvent en Suisse et y
sollicitent l'asile-ce qui implique une certaine relation de fait avec la Suisse - le
2e alinéa règle l'octroi de l'asile à des personnes qui sont à l'étranger - que ce soit
dans leur propre pays ou dans un Etat tiers - et au sujet desquelles on peut
admettre d'emblée qu'il n'y a aucune raison spéciale de considérer que la Suisse
soit le seul refuge qui s'offre à elles (pour le cas de regroupement familial, voir
l'art, 6). Il se justifie en l'occurrence, par exemple lorsque la demande est
présentée d'un pays éloigné, de fixer les conditions d'admission de manière plus
restrictive que pour les réfugiés de la première catégorie. Etant donné qu'en
principe, l'admission de réfugiés est limitée par la capacité objective d'accueil du
pays d'asile et que, d?autre part, le projet ne confère à aucun étranger un droit à
l'asile, on peut, s'agissant de réfugiés qui n'ont aucune attache apparente avec la
Suisse, fixer les conditions justifiant le rejet de la demande d'asile de telle
manière qu'elles laissent un large pouvoir d'appréciation aux autorités et leur
permettent de tenir compte de toutes les circonstances, par exemple des
possibilités d'intégration et d'assimilation des intéressés dans notre pays.

216 Regroupement familial (art. 6)

Cette disposition assouplit la restriction figurant à l'article 5 : elle supprime la
condition que le requérant ne puisse être accueilli par des pays tiers, quand il
s'agit du conjoint ou d'un enfant mineur d'une personne vivant en Suisse. Cette
règle s'applique également, en vertu du 2e alinéa, à d'autres proches d'une
personne vivant en Suisse.
Il sera en particulier conforme à l'esprit de la loi d'englober dans le cercle
familial les personnes à charge, tels que les enfants majeurs invalides et les
enfants recueillis s'ils vivent en permanence dans le même foyer. Dans des
situations de cette nature, il faut se laisser inspirer par des sentiments humani-
taires et s'en remettre à la pratique. Il se peut que des circonstances particulières
s'opposent à l'octroi de l'asile, par exemple lorsque le membre intéressé de la
famille est ressortissant d'un pays où aucun préjudice sérieux ne le menace.
Il y a lieu aussi de se référer à la recommandation B relative à la convention de
1951 sur le statut des réfugiés, qui engage les Etats contractants à tenir compte,
dans l'octroi de l'asile, du principe de l'unité de la famille. Ce principe ressort
implicitement des articles 12 et 16, 3e alinéa, de la Déclaration universelle des
droits de l'homme. En outre, la Commission européenne des droits de l'homme
admet que le droit au respect de la vie familiale garanti par l'article 8 de la
Convention européenne des droits de l'homme protège l'unité de la famille.
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217 Indignité et mise en danger de la sécurité de l'Etat (art. 7)

D'après l'article 21,1er alinéa, du règlement d'exécution de la LSEE, l'asile n'est
pas accordé aux étrangers qui paraissent indignes de l'obtenir en raison d'actes
répréhensibles ou qui ont lésé ou menacé les intérêts de la Suisse par leur activité
ou leur attitude. Cette disposition est reprise en substance à l'article 7 du projet.
En ce qui concerne l'indignité, l'article 1er, section F, de la Convention relative
au statut des réfugiés dispose que celle-ci ne s'applique pas aux personnes dont
on a de sérieuses raisons de penser qu'elles ont commis un crime contre la paix,
un crime de guerre ou un crime contre l'humanité, ou qu'elles ont commis un
crime grave de droit commun en dehors du pays d'accueil avant d'y être admises
comme réfugiés ou, enfin, qu'elles se sont rendues coupables d'agissements
contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. L'article 14, 2e alinéa, de
la Déclaration universelle des droits de l'homme refuse également le droit d'asile
aux personnes poursuivies pour un crime de droit commun ou pour des
agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. Enfin, des
dispositions analogues figurent dans la Déclaration sur l'asile territorial adoptée
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1967 (art. 1er, ch. 2),
ainsi que dans le projet de-Convention sur l'asile territorial soumis à la
Conférence des Nations Unies qui s'est tenue à Genève du 10 janvier au 4 février
1977 (ch. 113). On se référera à ces normes pour déterminer, par voie
d'interprétation, si l'asile n'est pas accordé à un étranger au sens de cette
disposition. L'article 70 de la constitution attribue à la Confédération le droit de
renvoyer de son territoire les étrangers qui compromettent la sûreté intérieure
ou extérieure de la Suisse. Il s'ensuit nécessairement que la Confédération peut,
pour les mêmes raisons, refuser de donner asile à un étranger (en ce qui concerne
l'expulsion d'un bénéficiaire de l'asile, cf. art. 42 et 43).

218 Octroi de l'asile dans des circonstances exceptionnelles (art. 8)

Lorsque le pays d'asile a effectivement épuisé ses possibilités d'accueil, il ne peut
objectivement plus admettre de réfugiés. Les limites de la capacité d'accueil
peuvent ainsi être atteintes si, en cas de guerre ou de tension internationale
accrue (p. ex. en raison d'un coup d'Etat, d'une guerre civile ou de troubles
analogues), des réfugiés affluent d'un ou de plusieurs pays. En pareil cas, la
Suisse peut se voir contrainte de tenir également compte, pour l'admission de
réfugiés, de critères qui, en temps normal, n'ont qu'une importance secondaire:
ce sont en particulier des considérations d'ordre militaire, touchant la sécurité
politique ou relevant de l'approvisionnement. Rappelons à ce sujet ce que dit le
rapport du Conseil fédéral du 1er février 1957: L'octroi de l'asile, qui a toujours
ses limites, ne doit pas compromettre l'existence de l'Etat; aussi faut-il prendre
tout particulièrement en considération les intérêts de la défense générale qui ne
touche pas seulement le territoire national, mais l'Etat tout entier, avec les
principes qui sont à la base de son ordre public.
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Le 1er alinéa se conforme à cette idée fondamentale en disposant que, même
dans les situations exceptionnelles décrites ci-dessus, l'asile est accordé aussi
longtemps que les circonstances le permettent. En d'autres termes, il faut tenir
compte des nécessités du moment et non pas appliquer à titre préventif une
politique d'asile restrictive. Cependant, le 2e alinéa prévoit l'octroi d'un asile
temporaire, contrairement à la pratique suivie en temps normal (cf. art. 2). Etant
donné que la limitation de la durée de l'asile dépend de la possibilité, pour les
personnes accueillies, de se rendre dans un autre pays, le 4e alinéa charge le
Conseil fédéral de prendre rapidement les contacts nécessaires en vue d'obtenir
une collaboration internationale. Au demeurant, selon le 3e alinéa, l'Exécutif est
habilité à prendre toutes les dispositions voulues et même, au besoin, à déroger à
la loi (il s'agit là d'une exécution extra legem, c'est à dire contraire à l'art. 48, qui
porte sur l'exécution intra legem). On peut songer à des règles spéciales sur la
procédure d'admission, à un hébergement collectif des réfugiés avec le concours
d'organismes civils et militaires, ainsi qu'à la question de l'activité lucrative.

22 Procédure d'asile
221 Dispositions générales (art. 9 à 11)

Le chapitre 2 règle la procédure relative à l'octroi de l'asile. Relevons d'emblée
que, d'après le but du projet, tout réfugié a le droit d'exiger que la procédure
d'asile se déroule conformément aux dispositions légales. Cela signifie que seul
l'office fédéral est habilité à statuer sur les demandes d'asile (art. 10);
aucune autre autorité ne peut décider, en droit ou en fait, de l'octroi ou du refus
de l'asile lorsqu'une demande a été déposée. La procédure est régie par les
dispositions générales de la loi sur la procédure administrative, à moins qu'une
réglementation plus détaillée (p. ex. en ce qui concerne l'audition du requérant)
ne soit prévue par le projet (cf. art. 4 de la loi du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative [LPA]).
A l'instar de la pratique suivie jusqu'à présent, la procédure d'asile comprend
deux phases: une procédure devant les autorités cantonales et une procédure
devant l'autorité fédérale, lorsque le requérant est en Suisse. L'autorité canto-
nale enregistre la demande d'asile au nom de la Confédération et constate les
faits à l'intention de l'office fédéral, puis ce dernier statue sur la requête, au
besoin après avoir complété le dossier.
L'article 9 désigne en abrégé les autorités compétentes, afin de simplifier la
teneur des articles suivants.
Selon l'article 10, l'office fédéral continuera à fonctionner comme auto-
rité de première instance compétente pour octroyer l'asile (cf. art. 31 III,
ch. 5, de la loi du 26 mars 1914 sur l'organisation de l'administration fédérale,
RS 172.010). Certains cantons ont exprimé le vœu qu'une collaboration plus
étroite s'instaure à ce stade. Cette collaboration fonctionne déjà actuellement et
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va du reste de soi. Il ne paraît ainsi pas nécessaire d'insérer dans la loi une
disposition expresse à ce sujet.
Dans certains avis, on propose la consultation d'une commission. Cette solution
faciliterait sans doute la décision que l'office fédéral est appelé à prendre,
mais elle alourdirait et prolongerait sensiblement la procédure. D'autre
part, une telle commission ne pourrait fonctionner sans personnel supplémen-
taire pour les travaux de secrétariat. D'ailleurs, aujourd'hui déjà, un représen-
tant de l'Office central suisse d'aide aux réfugiés participe à l'audition du
requérant avant que le rejet de la demande d'asile ne soit formellement
prononcé. Enfin, il ne faut pas oublier que les intéressés disposent de la voie de
recours jusqu'au Conseil fédéral, le recours étant alors instruit par un autre
département que celui de justice et police.
L'article 11 tient compte d'un principe de procédure généralement reconnu
aujourd'hui dans le domaine de l'asile et d'après lequel il suffit que le requérant,
s'il ne peut pas prouver péremptoirement sa qualité de réfugié - ce qui est
fréquemment le cas, faute de moyens de preuve appropriés - la rende
vraisemblable. En particulier, la plausibilité des faits invoqués par le requérant
n'est toutefois pas admise lorsque celui-ci se contredit sur des points essentiels
ou que ses allégations ne sont pas conformes à la réalité ou a l'expérience
générale de la vie.
Certains cantons ont préconisé de préciser cette disposition en y incorporant les
remarques qui viennent d'être faites. Cependant, d'une part, la formulation
risquerait d'être quelque peu rigide et, d'autre part, il est possible de se fonder
sur le principe général de la bonne foi.

222 Demande d'asile présentée à la frontière ou dans le pays
(art. 12 à 15)

222.1 Demande d'asile présentée à la frontière (art. 12)

Dans l'hypothèse où un étranger demanderait l'asile à la frontière, en rendant
vraisemblable que sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté est menacée, dans
le pays limitrophe d'où il sort, pour une des raisons énoncées à l'article 3, le
poste frontière pourrait de son propre chef l'autoriser à pénétrer en Suisse. Le
requérant y trouverait ainsi un refuge en attendant que l'autorité compétente
pour statuer sur la demande d'asile, en l'occurrence l'office fédéral, ait
pris une décision. Cette disposition est en corrélation avec l'article 33 de la
Convention sur le statut des réfugiés, en vertu duquel aucun Etat contractant ne
refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières d'un
territoire où sa vie ou sa liberté serait menacée pour des raisons politiques
(principe du non-refoulement; cf. art. 43). Cet article, qui est fondamental,
s'applique, selon une opinion pertinente, dès l'ouverture de la procédure
d'admission (cf. Grahl-Madsen, The Status of Refugees in International Law,
Leiden 1972, vol. II, p. 224).



131

222.2 Demande d'asile présentée dans le pays (art. 13)

La plupart des demandes d'asile émanent de personnes qui se trouvent en Suisse
(visiteurs, touristes, etc.). Une catégorie particulière de requérants comprend
ceux que l'on appelle les «réfugiés sur place». Ce sont des étrangers qui, au
moment de leur entrée en Suisse, n'avaient pas de motif de fuir, mais qui, au
cours de leur séjour plus ou moins long dans notre pays, sont devenus des
réfugiés parce qu'entre-temps la situation politique de leur patrie s'est modifiée à
leur détriment et que, pour des raisons politiques, ils ne peuvent plus y retourner
ni être raisonnablement astreints à le faire.
Dans tous ces cas, c'est le canton - c'est-à-dire l'autorité désignée par le droit
cantonal - dans lequel l'étranger possède déjà une autorisation de l'office des
étrangers ou, s'il n'en a pas encore, dans lequel il séjourne, qui est compétent
pour enregistrer la demande d'asile. La présentation d'une demande d'asile a
pour effet d'ouvrir la procédure d'asile et de créer, pour la durée de celle-ci,, la
situation juridique particulière prévue par les articles 18 à 20.

222.3 Procédure dans le canton (art. 14)

Au cours de cette procédure, l'autorité cantonale compétente entend le requé-
rant et consigne ses déclarations dans un procès-verbal afin d'établir les faits,
dans la mesure du possible, à l'intention de l'office fédéral. Elle doit an-
noncer à ce dernier, dans les dix jours au plus tard, qu'une demande d'asile
a été déposée. Il importe que demande et procès-verbal soient remis aussi
rapidement que possible pour qu'en cas de décision négative, le requérant puisse
éventuellement rentrer dans son pays avant l'échéance de ses documents de
voyage. En ce. qui concerne la procédure devant les autorités cantonales, nous
renvoyons à l'article 44.

222.4 Procédure devant l'office fédéra] (art. 15)

L'office fédéral établit les faits dans la mesure où cela est encore néces-
saire d'après l'état du dossier soumis par l'autorité cantonale (art. 14, 2e al.).
Il lui est alors loisible, conformément à l'obligation qui est faite à l'auto-
rité de constater les faits d'office (cf. art. 12 LPA), de reprendre ou de
compléter les auditions et, d'une façon générale, de procéder à toute vérification
appropriée.
Le droit d'être entendu, qui découle de l'article 4 de la constitution ainsi que des
articles 29 et suivants LPA, est renforcé, par le 2e alinéa, en faveur de l'étranger
qui sollicite l'asile: d'après cette dernière disposition, la demande ne peut être
rejetée sans que le requérant ail été entendu en personne (c'cst-à-dirc oralement)
par l'office fédéral, l'audition devant avoir lieu en présence d'un représen-
tant de l'aide aux réfugiés si l'intéressé y consent; le requérant choisit
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donc librement celui qui le représente ou l'assiste (art. 11 LPA). Il est vrai que,
selon l'opinion dominante, le refus d'une audition orale ne constitue générale-
ment pas une violation de l'article 4 de la constitution (cf. Gygi, Verwaltungs-
rechtspflege und Verwaltungsverfahren im Bund, 2e éd., p. 58, et la bibliogra-
phie qu'il cite). La réglementation spéciale établie en l'occurrence, qui corres-
pond elle aussi à la pratique actuelle, participe de l'idée qu'en procédure d'asile,
l'impression que le requérant fait sur les représentants de l'autorité revêt une
importance considérable, surtout en ce qui concerne la vérification de la
plausibilité et de la pertinence de ses allégations. Lorsqu'il s'agit de rendre
vraisemblable une pression psychique insupportable, il y a généralement
avantage à examiner la question au cours d'un entretien avec l'intéressé plutôt
que sur la foi d'un procès-verbal d'audition. Cela démontre que l'audition
personnelle est dans l'intérêt non seulement du requérant, mais aussi de
l'autorité, qui est ainsi à même de mieux élucider la situation.
Il ressort de ce qui précède que l'audition personnelle est particulièrement
importante lorsqu'il s'agit de déterminer si le requérant a la qualité de réfugié.
C'est pourquoi on peut se dispenser d'y procéder lorsque le requérant n'a
manifestement pas cette qualité (4e al.) ou que ses allégations paraissent
d'emblée insoutenables; pour illustrer ces situations, on peut songer par
exemple à des ressortissants de la République démocratique allemande qui
peuvent sans autre formalité se rendre en République fédérale d'Allemagne ou à
des requérants qui ne jouissent pas de toutes leurs facultés mentales; mais, en
pareil cas, il faut être circonspect dans cette appréciation. En outre, le droit
d'être entendu est garanti par les articles 29 et suivants LPA, si bien qu'avant de
statuer, il faut offrir au requérant la faculté de s'exprimer (cf. ATF 700 Ib 1 s.),
ce qui peut donc aussi avoir lieu par écrit.
Pour procéder à l'audition du requérant, il est souvent nécessaire de recourir à
un interprète. La loi sur la procédure administrative est muette à ce sujet, mais le
3e alinéa de l'article 15 dispose que l'office fédéral fera au besoin appel à
un interprète; en plus, elle permettra au requérant de se faire accompagner par
un interprète de son choix.

223 Demande d'asile présentée à l'étranger (art. 16 et 17)

223.1 Demande d'asile et autorisation d'entrée (art. 16)

La représentation suisse qui a reçu une demande d'asile procède aux premières
constatations de faits puis la transmet, avec son rapport, à l'office fédéral,
ainsi que le prescrit le 1er alinéa de l'article 16. En vertu du 2e alinéa, le
requérant peut être autorisé à entrer en Suisse, en vue d'établir les faits, s'il n'a
aucune possibilité de rester dans son pays de domicile ou de séjour ni de se
rendre dans un autre pays. La procédure se déroule ensuite conformément aux
articles 13 et suivants. Il est prévu au 3e alinéa que le .Département de justice et
police peut habiliter des représentations suisses, à titre général, à accorder de
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leur propre chef l'autorisation d'entrer en Suisse à certaines catégories d'étran-
gers. Cette autorisation est subordonnée à la condition que lesdits étrangers
rendent plausible que leur vie, leur intégrité corporelle ou leur liberté est exposée
à une menace imminente pour les motifs énoncés à l'article 3 (cf. aussi art. 12,
1er al.).

223.2 Constatation des faits (art. 17)

Tant que le requérant se trouve à l'étranger, les faits sont établis, selon l'ar-
ticle 17, par le canal de la représentation suisse. L'office fédéral peut aussi
- notamment lorsque les requérants sont nombreux - envoyer des fonc-
tionnaires auprès d'une représentation suisse pour qu'ils procèdent à des
auditions et établissent les faits sur place.

224 Statut pendant la procédure d'asile (art. 18 à 20)

224.1 Principe (art. 18)

L'étranger qui a présenté en Suisse une demande d'asile peut y attendre l'issue
de la procédure. L'obliger à quitter la Suisse avant que l'autorité ait statué sur sa
demande équivaudrait, en fait, à rejeter celle-ci. Aussi l'article 18, 1er alinéa,
prévoit-il que le requérant peut séjourner en Suisse jusqu'à la fin de la
procédure. Les conditions justifiant un renvoi pendant la procédure ne sont
remplies que si le requérant a la faculté de se rendre dans un Etat tiers,
notamment quand il y a déjà séjourné ou que de proches parents ou d'autres
personnes y vivent avec lesquelles il a d'étroites attaches (art. 5, 1er al.).
La décision concernant le renvoi appartient, selon le 2e alinéa, à l'office fédéral
ou, après le dépôt d'un recours en matière d'asile, au département, dont la
décision est définitive. Ce renvoi est une décision indépendante qui peut être
attaquée en vertu de la loi sur la procédure administrative. Le 3e alinéa de
l'article 18 exige que le requérant se tienne pendant la procédure à la disposition
des autorités qui peuvent lui désigner un lieu de résidence.

224.2 Entretien et logement (art. 19)

Si le requérant est dénué de ressources, il y a lieu de pourvoir, au cours de la
procédure déjà, à son entretien et à son logement. L'assistance nécessaire lui est
fournie par les cantons, et la Confédération les dédommage en vertu du 2e ali-
néa. Lorsque la demande d'asile n'a pas été annoncée en temps utile (cf. art. 14,
1er al.), une réduction peut être opérée. Conformément aux suggestions
formulées, la réserve précitée sera appliquée de manière souple, car le retard
n'est pas nécessairement imputable aux autorités d'assistance ou aux offices des
étrangers. D'autres propositions visent les frais d'assistance en cas de rejet d'une
demande d'asile, lorsqu'il est impossible d'exécuter la décision de refoulement
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ou de renvoi. En effet, on a fait remarquer que les cantons ne sont aucunement
responsables de cette situation, de sorte qu'a été soulevée la question de la
participation de la Confédération aux frais que pourraient occasionner ces
étrangers. A cet égard, il y a lieu de relever que la Confédération assume de
nombreuses et lourdes charges dans le domaine des réfugiés tant à l'intérieur du
pays que sur le plan international. En outre, il faut tenir compte de la répartition
des tâches entre la Confédération et les cantons. Enfin, les cas visés, dans
lesquels la demande d'asile doit être rejetée alors que les intéressés ne peuvent
quitter la Suisse, mais tombent à la charge de l'assistance publique, sont
relativement rares.

224,3 Activité lucrative (art. 20)

Le requérant qui a besoin d'exercer une activité lucrative pour subvenir à son
entretien sera en règle générale autorisé à prendre un emploi salarié.

225 Admission de groupes de réfugiés (art. 21 et 22)

Ces dispositions règlent les opérations spéciales d'entraide que la Confédération
entreprend en vue d'admettre en Suisse des groupes de réfugiés d'une certaine
importance. Nous avons déjà mentionné l'accueil de groupes de réfugiés
hongrois, tibétains, tchécoslovaques, ougandais et chiliens; il y a lieu de signaler
encore les programmes d'aide aux réfugiés âgés ou handicapés du point de vue
physique, psychique ou social qui sont admis en Suisse parce que leur avenir ou
leurs vieux jours n'auraient pas été assurés dans le pays de premier asile. De
telles opérations de secours, qui sont le plus souvent réalisées avec le concours
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, seront aussi
entreprises à l'avenir.
L'article 22 vise uniquement une répartition appropriée des groupes de réfugiés
et non la décision sur l'asile.

23 Statut des réfugiés

231 Principe (art. 23)

En Suisse, le statut des réfugiés est régi par les dispositions de la législation sur
les étrangers, à moins qu'un droit spécial ne soit applicable.
Ce principe, énoncé à l'article 23, concorde avec l'article 7, chiffre 1, de la
Convention relative au statut des réfugiés, en vertu duquel tout Etat contractant
doit accorder aux réfugiés, sous réserve des dispositions plus favorables de cette
convention, le régime qu'il accorde aux étrangers en général. L'article 23 réserve
d'ailleurs expressément, en tant que droit spécial, outre les dispositions de la loi,
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les articles applicables de la Convention relative au statut des réfugiés, avant
tout les articles 12 à 16, qui régissent la condition juridique du réfugié,
notamment quant à son statut personnel (FF 1954 II 55 s.).
On a renoncé à insérer dans le projet des dispositions spéciales sur l'activité
politique des réfugiés. Notons que l'article 21, 3e alinéa, du règlement d'exécu-
tion de la loi sur le séjour et l'établissement des étrangers interdit en.principe aux
réfugiés d'exercer une activité politique en Suisse. Nous avons toutefois accepté,
à la suite du postulat Goetsch, du 23 juin 1970, d'envisager la modification de
cette disposition. Nous estimons aujourd'hui que le problème de l'activité
politique des étrangers devrait être réglé dans son ensemble par la loi, en cours
de révision, sur le séjour et l'établissement des étrangers, et qu'une réglemen-
tation particulière applicable aux réfugiés en cette matière n'est objectivement
plus justifiée. Au cours de ces dernières années, du reste, les infractions aux
prescriptions actuelles n'ont plus été réprimées, sauf si elles étaient graves, mais
ont donné lieu tout au plus à des avertissements. Au demeurant, imposer aux
réfugiés un régime moins favorable que celui des étrangers en général serait
contraire au principe de l'égalité de traitement énoncé à l'article 7, chiffre 1, de la
Convention relative au statut des réfugiés.
Une proposition visant à introduire dans cette loi la naturalisation facilitée des
réfugiés ne peut être retenue. Cette question sera examinée au cours de la
révision de la loi sur l'acquisition et la perte de la nationalité suisse.

232 Effets de l'octroi de l'asile (art. 24)

En Suisse, l'octroi de l'asile confère à la personne qui l'obtient le statut de
réfugié. Cette décision a un effet constitutif et toutes les autorités fédérales et
cantonales sont tenues de considérer l'intéressé comme réfugié au sens de la loi
et de la Convention relative au statut des réfugiés. Il y a eu jusqu'à présent une
certaine insécurité à ce sujet parce qu'en principe la décision octroyant l'asile
n'avait pas d'effet plus étendu à l'égard d'autres autorités. Il en résultait par
exemple que, dans chaque cas, les tribunaux pouvaient réexaminer, à titre
préjudiciel, si l'étranger avait la qualité de réfugié. Il est vrai qu'ils ont pour ainsi
dire toujours tranché cette question en se fondant sur la décision de l'office
fédéral (cf. p. ex. ATF 93 II 354, cons. 4).
Dans le cas inverse, le refus d'accorder l'asile ne signifie pas nécessairement que
l'étranger en cause n'a pas la qualité de réfugié; le requérant peut par exemple
avoir été reconnu comme tel dans un pays tiers (en ce qui concerne les effets de la
révocation de l'asile, cf. art. 40, 2e al.).
D'autre part, la décision refusant l'asile n'exerce aucun effet immédiat sur le
droit de séjourner en Suisse et l'éventuel.règlement des conditions de résidence
dépend des dispositions générales applicables aux étrangers. Elle n'affecte
nullement une autorisation délivrée antérieurement par l'office des étrangers et
n'empêche pas non plus la délivrance ultérieure d'une telle autorisation.
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233 Règlement des conditions de résidence (art. 25)

Du fait de l'octroi de l'asile, le réfugié a un droit légal au règlement de ses
conditions de résidence, c'est-à-dire à la délivrance d'une autorisation par les
offices des étrangers au lieu où il séjourne régulièrement. Ce droit découle déjà
de la définition de l'asile énoncée à l'article 2, 2e alinéa, en vertu duquel l'asile
comprend le droit de résider en Suisse. Selon la législation actuelle, un tel droit
n'existe pas, de sorte qu'après l'octroi de l'asile la délivrance d'une autorisation
pourrait théoriquement être remise en question.

234 Activité lucrative (art. 26)

Pour les professions salariées, l'article 17 de la Convention relative au statut des
réfugiés déclare non applicables aux réfugiés comptant trois ans de résidence
dans le pays les mesures restrictives imposées aux étrangers ou à l'emploi
d'étrangers pour protéger le marché national du travail. Selon le 1er alinéa de
l'article 26 du projet, les réfugiés auxquels l'asile a été accordé doivent être
autorisés d'emblée à exercer une activité lucrative dépendante, conformément
d'ailleurs à la pratique actuelle. Cette règle s'inspire aussi de l'intention
d'accélérer autant que possible leur intégration professionnelle et sociale.
Contrairement aux autres travailleurs étrangers occupés en Suisse, les réfugiés
sont privés, par définition, de la faculté de rentrer dans leur pays. Il y a lieu, pour
les mêmes motifs, d'autoriser les réfugiés à changer de place et de profession.
Jusqu'à présent, les réfugiés n'ont pas bénéficié d'un droit subjectif à l'exercice
d'une activité salariée. Nous estimons que le moment est venu de l'insérer dans
l'a loi. Quant à l'exercice d'une activité indépendante, l'autorisation est accordée
si elle ne lèse pas des intérêts économiques importants; cette disposition vise
surtout les réfugiés qui désirent exercer une activité artistique.

235 Etablissement (art. 27)

Après avoir séjourné régulièrement et sans interruption en Suisse pendant cinq
ans, le réfugié a droit à l'autorisation d'établissement. Cela correspond à la
pratique actuelle, selon laquelle les réfugiés sont libérés du contrôle fédéral
après ce délai calculé dès l'entrée en Suisse et obtiennent alors, en règle générale,
ladite autorisation. Cette mesure a pour but de faciliter l'intégration, chose
particulièrement importante pour les réfugiés qui, en la matière, sont assimilés
aux étrangers bénéficiant du traitement le plus favorable. Elle présuppose que le
réfugié n'ait pas contrevenu gravement à l'ordre public ou aux bonnes mœurs.



137

236 Examens pour les professions médicales (art. 28)

II appartient au Département fédéral de l'intérieur, comme par le passé, de fixer
les conditions auxquelles les réfugiés peuvent être admis aux examens fédéraux
pour les professions médicales (cf. O du DPI du 21 décembre 1973).

237 Assurances sociales (art. 29)

La situation des réfugiés et apatrides par rapport à Fassurance-vieillesse et
survivants, ainsi qu'à l'assurance-invalidité, est réglée par un arrêté fédéral du
4 octobre 1962 (RS 831.131,11), Cette réglementation spéciale n'a pas été reprise
dans le projet parce que l'on envisage une révision générale de la législation sur
les assurances sociales et parce qu'il se justifie, objectivement et du point de vue
de la technique législative, d'insérer dans cette législation les dispositions
concernant les réfugiés. C'est pourquoi l'article 29 ne fait que renvoyer à cette
législation.
La disposition s'étend aussi à l'assurance-chômage. En cette matière, les réfugiés
sont assimilés aux citoyens suisses. Cela était du reste déjà conforme à l'ancienne
loi du 22 juin 1951 sur l'assurance-chômage. Les réfugiés devant être autorisés,
selon l'article 26, à exercer une activité salariée, étaient donc de toute manière
assurables déjà sous l'ancien régime. Au demeurant, l'assurance-chômage est en
voie de révision et, le 13 juin 1976, le peuple et les cantons ont accepté le nouvel
article constitutionnel 34 novies. La Confédération a ainsi reçu mandat d'insti-
tuer l'assurance-chômage obligatoire. Cependant, la préparation du nouveau
régime pose toute une série de problèmes complexes; les études et travaux y
relatifs demanderont encore un certain temps si l'on entend trouver des
solutions équilibrées. C'est pourquoi un régime transitoire a été institué par
l'arrêté fédéral du 8 octobre 1976, entré en vigueur le 1er avril 1977. La nouvelle
situation juridique est encore plus favorable aux réfugiés, en ce sens qu'ils sont
automatiquement affiliés à l'assurance dès qu'ils sont salariés. Ils bénéficient
sans réserve du même traitement que les nationaux. Il va de soi qu'ils sont
également soumis à la disposition générale en vertu de laquelle celui qui fait
valoir son droit aux indemnités pour la première fois dans l'année civile doit
prouver qu'au cours des trois cent soixante-cinq jours qui précèdent sa
demande, il a exercé pendant au moins cent cinquante jours entiers une activité
salariée suffisamment contrôlable et pour laquelle il était tenu de payer des
cotisations (art. 9, 2e al., de l'arrêté fédéral du 8 octobre 1976 instituant
l'assurance-chômage obligatoire (régime transitoire) et art. 12 de l'ordonnance
du 14 mars 1977 sur l'assurance-chômage). En d'autres termes, un réfugié doit,
selon la nouvelle réglementation, avoir travaillé pendant cent cinquante jours
comme employé en Suisse. En ce qui concerne le paiement des cotisations, il
n'existe pas non plus de différence par rapport aux travailleurs indigènes; les
cotisations à l'assurance-chômage sont en effet perçues, en même temps que
celles qui sont destinées à l'AVS obligatoire, sur le revenu d'une activité
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dépendante. Il y a lieu de remarquer que le principe de l'égalité de traitement
concorde avec l'article 24, chiffre 1, lettre b, de la Convention relative au statut
des réfugiés; selon l'arrêté fédéral ci-joint, il est prévu de retirer la réserve
apportée à la disposition précitée.

24 Assistance

241 Organisation de l'assistance

Les articles 30 à 39 règlent les prestations d'assistance de la Confédération en
faveur des réfugiés et sont donc destinés à remplacer l'arrêté fédéral du 26 avril
1951 concernant la participation de la Confédération aux frais d'assistance de
réfugiés (RS 854.1). Ainsi que nous l'avons relevé (ch. 124), la Confédération,
puisqu'elle assume la responsabilité en matière d'asile, est également compétente
pour régler les questions financières relatives à l'octroi de l'asile, notamment
l'assistance. La prise en charge, par la Confédération, des frais résultant de la
présence de réfugiés en Suisse était la condition qui lui a permis, d'une part,
d'astreindre les cantons à en recevoir et, d'autre part, de libérer peu à peu les
réfugiés, après la seconde guerre mondiale, de l'obligation d'émigrer et, enfin,
d'instituer ce que l'on a appelé F«asile durable» (cf. rapport Ludwig, p. 324 s.
et 339 s.).
L'assistance sociale et financière des réfugiés incombe donc, en principe, à la
Confédération. Il faut néanmoins, en réglant les questions y relatives, tenir
compte du fait que les œuvres d'entraide privées qui s'occupent des réfugiés ont
joué dès le début un rôle considérable dans l'accomplissement de ces tâches. Ce
sont elles qui, pour l'essentiel, ont assuré et assurent encore dans la pratique
l'assistance des réfugiés. La collaboration étroite qui existe entre l'aide privée et
l'aide publique s'est révélée efficace; d'après le projet, elle doit se poursuivre.
Elle présente d'ailleurs un avantage du fait que les réfugiés affectés par le sort et
quelquefois particulièrement sensibles n'ont pas besoin, dans ce domaine, de
s'adresser directement à des services officiels.
Au vu de ce qui précède, on s'est surtout attaché, en rédigeant les diverses
dispositions régissant cette matière, de les énoncer d'une façon plus claire et
mieux adaptée à la technique législative, mais sans s'écarter, pour autant, d'une
conception fondamentale qui s'est révélée judicieuse.

241.1 Compétence (art. 30)

La responsabilité de l'assistance des réfugiés incombe en principe à la Confédé-
ration (1er al.), qui peut charger de ces tâches les œuvres d'entraide qu'elle a
reconnues, conformément d'ailleurs à la pratique actuelle. Elle peut également
les déléguer aux cantons, totalement ou partiellement, lorsque les circonstances
l'exigent (2e al.). Tel est par exemple le cas quand il s'agit d'accueillir
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d'importants groupes de réfugiés ; il pourrait également en être de même si, un
jour, la tâche à accomplir dépassait les possibilités des œuvres d'entraide.

241.2 Œuvres d'entraide reconnues (art. 31)

Aucune modification de la pratique n'est prévue. Celle-ci pourra être fixée dans
l'ordonnance d'exécution de la loi. Actuellement, sept institutions d'aide sont
groupées au sein de l'Office central suisse d'aide aux réfugiés; il s'agit d'oeuvres
d'entraide qui visent des buts purement humanitaires, prouvent qu'elles éta-
blissent une comptabilité tenue de façon appropriée et dont l'activité répond à
un intérêt général. Il n'est pas prévu que d'autres œuvres d'entraide adhèrent à
l'office central.

241.3 Indemnisation des prestations d'assistance (art. 32)

L'article 32 dispose que la Confédération rembourse les prestations d'assistance
dans une mesure qui sera fixée par le Conseil fédéral. Le taux initial de la
contribution versée par la Confédération aux œuvres d'entraide était fixé à
60 pour cent dans l'arrêté fédéral du 26 avril 1951. Dès le début de 1960, il s'est
élevé à 75 pour cent, puis à partir du 1er janvier 1977 à 90 pour cent. Il ne se
justifie pas de mentionner le taux de l'indemnisation dans la loi, car il doit
pouvoir être adapté aux circonstances. Nous le fixerons dans l'ordonnance
d'exécution.

241.4 Subventions fédérales (art. 33)

Selon le régime actuel (art. 12 de l'arrêté fédéral de 1951), le Conseil fédéral est
habilité à allouer à l'Office central suisse d'aide aux réfugiés une subvention
annuelle convenable pour ses frais d'administration résultant de l'assistance de
réfugiés. Cette disposition est reprise au 1er alinéa, lettre b. Etant donné
l'incertitude qui règne quant à la possibilité des œuvres d'entraide d'assumer
également à l'avenir leur mission en faveur des réfugiés, si l'ampleur de celle-ci
devait s'accroître sensiblement, elles ont suggéré de prévoir des subventions
pour les frais de leur service social (1er al., let. a). D'une part, nous avons prévu
de préciser dans l'ordonnance d'exécution le terme «frais du service social» ; il
s'agit notamment des salaires des. assistants sociaux. D'autre part, en raison de
la situation financière de la Confédération, la mise en œuvre de cette disposition
ne peut consister qu'en un rééquilibrage des dépenses; elle ne saurait donc
entraîner des charges supplémentaires pour la Confédération. Ainsi, au cas où
les œuvres d'entraide proposeraient, par exemple pour des raisons psycholo-
giques, une réduction du taux de 90 pour cent actuellement appliqué (art. 32), il
serait possible d'envisager au titre de l'article 33, 1er alinéa, lettre a, une
subvention équivalant à cette réduction.
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241.5 Surveillance (art. 34)

Les œuvres d'entraide et les cantons assumant des tâches par suite d'une
délégation de pouvoirs de la Confédération (art. 30), les accomplissent sous la
surveillance de cette dernière. Il va de soi que la surveillance ne concerne que les
tâches dont ils sont chargés en vertu de cette loi.

242 Prestations d'assistance

242.1 Procédure (art. 35)

Le réfugié est en principe libre de choisir l'œuvre d'entraide qui s'occupera de lui
au besoin. En cas de contestation entre le réfugié et l'œuvre au sujet de l'octroi de
prestations, l'office fédéral statue; sa décision peut elle-même être attaquée par
un recours au département, lequel prononce définitivement,

242.2 Allocation des prestations (art. 36)

L'article 36 définit le but des prestations d'assistance. Il prescrit de tenir compte,
en plus des principes généraux régissant l'assistance, de la situation particulière
des réfugiés. Les instructions de l'office fédéral comportent notamment des
normes sur la nature et l'étendue des prestations à allouer dans une situation
donnée.
Selon diverses propositions formulées au cours de la procédure de consultation,
les prestations d'assistance pour les réfugiés devraient être calculées d'après les
normes cantonales afin d'éviter des différences de traitement par rapport aux
citoyens suisses. Mais, d'autre part, il y a lieu de relever que les mêmes taux
valables pour toute la Suisse ont peut-être pour effet de ne pas attirer encore
davantage les réfugiés dans les cantons où l'assistance est bien développée. Les
normes que nous avons prévues s'inspirent au demeurant des principes établis
par la Conférence suisse des institutions d'assistance publique. En outre, les
réfugiés sont souvent dépourvus de tout et n'ont habituellement pas de parenté
dans le pays, comme cela est fréquemment le cas pour nos compatriotes qui
peuvent ainsi compter sur une certaine entraide. En résumé, on peut dire que les
réfugiés sont assistés par les œuvres d'entraide dans les limites des principes
auxquels obéit l'assistance publique, mais compte tenu de leur situation
particulière; il en est ainsi notamment lorsqu'un réfugié doit suivre un cours de
langue ou être reclassé pour pouvoir trouver un emploi dans notre pays.

242.3 Motifs d'exclusion (art. 37)

Cette disposition énumère les motifs pour lesquels des prestations d'assistance
peuvent être refusées ou supprimées. On y a repris une partie des dispositions de
la loi sur l'assistance des Suisses de l'étranger.
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Le 1er alinéa n'a pas pour but d'établir les motifs pouvant justifier le refus ou la
suppression des prestations d'assistance dans le dessein de laisser aux cantons ou
aux organisations d'aide le soin d'assister les intéressés. Il s'agira de rechercher
une solution équitable dans les cas d'espèce qui, l'expérience nous l'apprend,
sont d'ailleurs rares. Les cantons connaissent également des dispositions de cette
nature dans leurs lois sur l'assistance publique.
Le 2e alinéa ne signifie pas que les réfugiés seraient abandonnés à leur sort en cas
de défaillance des garants; la Confédération ne saurait laisser les victimes dans
leur situation précaire dont ils ne seraient d'ailleurs pas responsables. Les
réfugiés ne doivent par conséquent pas souffrir du fait de cette disposition.

242.4 Obligation d'entretien et aliments (art. 38)

Cette disposition est nécessaire, étant donné que certaines lois cantonales sur
l'introduction du code civil énumèrent limitativement les autorités compétentes.
Selon l'article 329, 3e alinéa, de ce code, l'action alimentaire est intentée par la
corporation publique tenue d'assister l'ayant droit, lorsque celle-ci intervient en
Heu et place des membres de la famille. Cela signifie, selon la doctrine et la
jurisprudence, que le droit d'exercer l'action alimentaire passe, en vertu de la loi,
à la collectivité qui accorde l'assistance (subrogation). Le débiteur ne verse plus
ses contributions à l'assisté, mais à la collectivité, en l'occurrence à l'office
fédéral qui intervient. La loi sur l'asile détermine donc qui a qualité pour
intenter action contre les débiteurs alimentaires.

242.5 Remboursement (art. 39)

Cet article fixe les conditions permettant d'exiger le remboursement de pres-
tations d'assistance. Il s'inspire, lui aussi, de la loi sur l'assistance des Suisses de
l'étranger. Des critiques ont été formulées au sujet du 3e alinéa qui ne prévoit
pas le remboursement des prestations d'assistance qu'un réfugié a reçues en vue
de sa formation professionnelle; le projet favoriserait le réfugié par rapport aux
assistés suisses. Il devrait aussi être précisé que les frais de formation profes-
sionnelle peuvent être réclamés si, par la suite, le bénéficiaire vit dans l'aisance.
Le régime libéral que nous préconisons est conforme à la pratique actuellement
suivie et a porté ses fruits. Il offre en effet la possibilité, s'il le faut, de donner au
réfugié accueilli en Suisse une formation professionnelle qui lui permette de
gagner sa vie et de s'intégrer dans la collectivité. Il ne paraît pas indiqué de
revenir aujourd'hui sur l'application de ces principes. Soulignons cependant que
la réserve formulée au lqr alinéa est également valable pour le 3e alinéa.
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25 Fin de l'asile

L'asile que la Suisse a accordé à un réfugié et le statut juridique qu'il implique
prennent fin quand survient l'un des motifs énumérés dans ce chapitre. En cas de
révocation, l'asile ne prend fin qu'à la suite d'une décision formelle ayant acquis
force de chose jugée, décision prise à l'issue d'une procédure conforme à la loi
sur la procédure administrative; en revanche, dans les cas visés aux articles 41 et
42 (transfert du domicile à l'étranger; exécution de l'expulsion), une décision
particulière n'est pas nécessaire et l'asile prend fin d'office.

251 Révocation (art. 40)

De même que la décision d'octroyer l'asile, sa révocation ressortit à l'office
fédéral. Le 1er alinéa prévoit deux cas de révocation. Dans le premier cas
(let. a), l'étranger a obtenu l'asile à tort, c'est-à-dire en faisant de fausses
déclarations ou en dissimulant des faits essentiels, de sorte que les conditions
justifiant l'octroi de l'asile n'ont jamais été remplies; cette possibilité de
révocation est conforme à un principe général du droit administratif. Dans le
second cas (let. b), la révocation a pour cause la perte de la qualité de réfugié
postérieurement à l'octroi de l'asile. Les motifs sont ceux qui sont énoncés à
l'article 1er, section C, chiffres 1 à 6, de la Convention relative au statut des
réfugiés, qui indique les raisons mettant fin à l'applicabilité de cette convention.
Cela était nécessaire du fait que, quant aux personnes, le champ d'application de
la loi concorde avec celui de la convention.
Un point mérite particulièrement de retenir l'attention. D'après la pratique
suisse constante, bien que parfois critiquée, un étranger ne peut plus se prévaloir
du statut de réfugié et de l'asile s'il s'est rendu volontairement, même pour peu
de temps, dans son pays d'origine ou dans le pays de sa dernière résidence. II
perd alors, en principe, la qualité de réfugié, ce dont on l'a averti au moment où
il a été reconnu comme tel. Pareille interprétation de la notion de réfugié et
notamment de ses limites repose sur les chiffres 5 et 6 de la convention. Les
autorités sont d'avis que la pratique actuelle demeure dans les limites de
l'interprétation admissible lorsque le réfugié est retourné librement, pour
quelque temps, dans son pays d'origine ou dans le pays de sa dernière résidence
puis l'a quittée sans être inquiété (tandis que s'il s'y établit, l'asile prend fin en
vertu du ch. 4). On pourra toutefois, comme jusqu'à présent, renoncer à
prononcer la révocation dans les cas spéciaux où cette mesure aurait des
conséquences trop rigoureuses, par exemple pour des réfugiés très âgés ou
malades.
Comme par le passé, nous sommes convaincus que les voyages (de tourisme
parfois) dans le pays d'où l'on a dû fuir sont incompatibles avec les motifs qui
ont donné lieu à la fuite. Il s'agit d'un principe clair et précis. Si l'on n'adoptait
pas cette ligne de conduite, il serait impossible de tirer les limites et de fixer les
critères qui permettraient ou non de renoncer à la révocation de l'asile en cas de
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voyage dans le pays d'où l'intéressé s'est enfui. On pourrait sans doute invoquer
des motifs honorables. Mais à cet égard aussi, il serait fort difficile d'aboutir à
une pratique constante, équitable et en même temps nuancée. Par ailleurs, il faut
tenir compte des impératifs en matière de police politique. Lors de l'élaboration
de la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, la situation
était nette: l'existence du «rideau de fer» ne permettait pas de songer qu'un
réfugié retourne dans son pays d'où il s'était enfui parfois au risque de sa vie.
C'était alors inconcevable. Nous suivons une pratique libérale dans l'octroi de
l'asile et avons ajouté aux divers motifs de fuite la pression psychique, morale.
De nombreux autres pays ne connaissent pas cette notion élargie du terme
«réfugié». En outre, l'opinion publique ne comprendrait guère que l'on renonce
à révoquer l'asile lorsqu'un réfugié retourne dans son pays. Notre jurisprudence
constante en la matière a été inspirée par les considérations qui précèdent.
Lorsque l'asile a été révoqué, l'intéressé est traité comme les étrangers en général
(permis de séjour, assistance, AVS, etc.). Selon le projet de loi sur les étrangers,
ils ne devront même plus déposer de caution, bien qu'ils soient dépourvus de
papiers nationaux.
Le 2e alinéa de l'article 40 est le pendant de l'article 24. Normalement, la
révocation de l'asile sera accompagnée de la révocation du statut de réfugié.
Dans ces cas, la décision lie toutes les autorités fédérales et cantonales. D'autre
part, selon le 3e alinéa, le retrait de la qualité de réfugié n'affecte pas les
personnes (soit; en l'occurrence, les proches) qui l'ont obtenue à la faveur de
l'article 3, lettre b, car cela pourrait avoir des conséquences rigoureuses et
imméritées. Il va de soi, néanmoins, qu'un retrait peut frapper ces personnes si
elles en remplissent personnellement les conditions.
Ajoutons que la révocation n'entraîne pas nécessairement la caducité d'une
autorisation délivrée par les offices des étrangers. La question d'une présence
ultérieure de l'intéressé en Suisse se résoud d'après les dispositions générales de
la législation sur les étrangers.

252 Transfert du domicile à l'étranger (art. 41)

II n'y a évidemment pas transfert de domicile mettant fin à l'asile en Suisse si le
réfugié ne séjourne que temporairement à l'étranger, ce qu'un réfugié doit
également pouvoir faire sans qu'il en résulte pour lui des inconvénients sur le
plan juridique. Il ne perd en principe l'asile que si son absence dure plus de trois
ans. En cas de circonstances particulières (p. ex. séjour d'études ou activité
auprès d'une organisation internationale), l'office fédéral peut prolonger le
délai.

Le délai de péremption de l'asile selon l'article 41 est indépendant de celui à
l'expiration duquel l'autorisation d'établissement prend fin (cf. art. 9, 3e al.,
let. c, LSEE). Cependant, le réfugié qui rentre en Suisse avant l'expiration du
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délai ordinaire ou du délai prolongé prévu à l'article 41 a de nouveau droit à la
délivrance d'une autorisation par l'office des étrangers.
Le délai de trois ans provient du fait que ce laps de temps a été fixé dans le
protocole final de l'Accord du 4 mai 1962 entre la Suisse et la République
fédérale d'Allemagne sur la suppression du visa pour les réfugiés. La Conven-
tion européenne du 20 avril 1959 relative à la suppression des visas pour les
réfugiés, entrée en vigueur pour la Suisse le 21 janvier 1967, n'a pas modifié la
situation. La durée de trois ans est d'ailleurs conforme à la pratique, qui a donné
entière satisfaction.
Le réfugié qui, dans un pays tiers, obtient l'asile ou une autorisation de séjour
durable perd l'asile en Suisse, quelle que soit la durée de son absence.

253 Expulsion (art. 42)

Aux termes de l'article 32 de la Convention relative au statut des réfugiés, les
Etats contractants ne peuvent expulser un réfugié se trouvant régulièrement sur
leur territoire que pour des raisons de sécurité nationale ou d'ordre public.
L'article 42 du projet reprend cette règle de caractère impératif en renforçant la
protection qu'elle offre au réfugié. Notons que la Convention européenne des
droits de l'homme ne garantit pas le droit d'asile. Toutefois, dans une
jurisprudence constante, la Commission européenne des droits de l'homme
admet que l'expulsion d'une personne peut se révéler contraire à la convention,
et notamment à son article 3 (interdiction des traitements inhumains), lorsqu'il y
a des raisons sérieuses de croire que cette personne sera soumise, dans l'Etat vers
lequel elle est dirigée, à des traitements prohibés par cette disposition (cf. Lieber,
thèse, p. 55 s.).
Le terme «expulsion» désigne aussi bien l'expulsion (administrative) par
décision prise en vertu des dispositions sur les étrangers que l'expulsion
judiciaire prononcée en vertu de l'article 55 du code pénal. Il est contraire à
l'article 42 non seulement d'exécuter une expulsion, mais simplement de la
prononcer, lorsque les conditions légales ne sont pas remplies. Le Tribunal
fédéral a déclaré a ce propos, dans un arrêt non publié rendu le 25 novembre
1966 en la cause St., que, vu l'article 32, chiffre 2, de la Convention relative au
statut des réfugiés, l'expulsion d'un réfugié ne peut avoir lieu qu'en exécution
d'une décision rendue conformément à la procédure prévue par la loi et à la
condition que les droits de la défense aient été respectés. Cela ne peut signifier
qu'une chose, à savoir qu'une décision d'expulsion doit, pour être valable,
constater à satisfaction de droit l'existence des motifs énoncés.

Si l'expulsion est admissible, les Etats contractants doivent en outre, en vertu de
l'article 32, chiffre 3, de la convention, accorder au réfugié un délai raisonnable
pour lui permettre de chercher à se faire admettre régulièrement dans un autre
pays.
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254 Principe du non-refoulement (art. 43)

Le principe du non-refoulement est en corrélation directe avec la réglementation
concernant l'expulsion. Il est aussi énoncé à l'article 33 de la Convention relative
au statut des réfugiés, si bien que la Suisse est tenue de s'y conformer à l'égard
des personnes reconnues comme réfugiés. Toutefois, étant donné qu'il revêt une
importance fondamentale dans le droit régissant les réfugiés, il est indiqué de le
reprendre dans le projet et de retendre également à la personne qui demande
asile, soit en se présentant à la frontière, soit dans le pays. D'après ce principe,
nul ne peut être contraint, de quelque manière que ce soit, de se rendre dans un
pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté personnelle serait menacée
pour des raisons politiques. Ce principe doit être considéré par rapport à la
nature juridique de l'asile: ni le droit des gens ni la plupart des ordres juridiques
nationaux n'obligent à octroyer l'asile, mais on admet tout de même que les
Etats doivent absolument s'abstenir, après avoir accueilli un réfugié, de le
remettre, directement ou indirectement, à l'Etat qui le persécute. Cela vaut déjà
pour la durée de la procédure d'asile; la reconnaissance formelle de la qualité de
réfugié n'est donc pas une condition de validité du principe. Celui-ci - que l'on
peut aussi formuler dans le sens inverse en disant que c'est le droit du réfugié de
ne pas être expulsé - est aujourd'hui souvent considéré comme une règle du
droit des gens et a été consacré dans plusieurs instruments internationaux.
L'extradition d'un réfugié à l'Etat qui le persécute constitue également une
violation du droit international des réfugiés (cf. Grahl-Madsen, op. cit.,
p. 290 s.). Nous nous référons encore, à ce propos, à l'article 3, chiffre 2, de la
Convention européenne d'extradition de 1957 (RO1967 855, et ATF 99 la 547).
Rien ne s'oppose à l'extradition dans un pays tiers en raison de délits de droit
commun, pourvu qu'il n'y ait aucun indice permettant de prévoir que ce pays
livrera ensuite le réfugié à l'Etat d'où il s'est enfui.
Selon le 2e alinéa, qui confirme l'article 33, chiffre 2, de la Convention relative
au statut des réfugiés, déroger au principe du non-refoulement est admissible
lorsqu'il y a de sérieuses raisons de considérer qu'une personne est dangereuse
pour la sécurité de l'Etat ou qu'elle constitue une menace pour la communauté
par suite d'actes criminels particulièrement graves (cf. aussi art. 70 est.). Il faut
toutefois se garder d'admettre à la légère que cette condition est remplie; à
supposer qu'elle le soit, il ne s'ensuivrait pas nécessairement que le réfugié serait
refoulé (cf. FF 1954II62). En pareil cas, le pays d'asile peut cependant, en vertu
de l'article 32, chiffre 3, de la convention, prendre toutes les mesures qu'il juge
opportunes (ordonner l'internement, p. ex.) au lieu d'exécuter l'expulsion.
Les dérogations au principe du non-refoulement prévues au 2e alinéa de l'article
43 devront être appliquées de manière à éviter un conflit avec les obligations
qu'imposé à la Suisse l'article 3 de la Convention européenne des droits de
l'homme, qui interdit notamment les traitements inhumains (ch. 253). Au
demeurant, l'article 43,2e alinéa, reprend les termes mêmes de la Convention de
1951 relative au statut des réfugiés.

Feuille fédérale. 129« année. Vol. III. 11
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26 Protection juridique

261 Principes de procédure (art. 44)

A moins que des dispositions spéciales de la loi ne soient applicables (cf.
notamment le chap. 2), la procédure devant les autorités fédérales sera régie par
les prescriptions générales en la matière (art. 44, 2e al.). Quant à la procédure
devant les autorités cantonales, le 1er alinéa se réfère aux dispositions qui
doivent être observées dans l'application du droit cantonal ; elles visent les règles
que l'on envisage d'insérer dans la loi sur le séjour et l'établissement des
étrangers, en voie de révision.

262 Autorités de recours (art. 45)

En ce qui concerne les autorités de recours, l'article 45 renvoie également aux
dispositions générales de la procédure fédérale. Une innovation importante
consiste en ce que, conformément à une proposition de modification de la loi
d'organisation judiciaire (art. 50, 2e al,), les décisions sur la révocation de l'asile
pourront être déférées au Tribunal fédéral par un recours de droit administratif.
Pour ce qui est des décisions accordant ou refusant l'asile, elles resteront du
ressort exclusif des autorités administratives et pourront donner lieu à des
recours jusque devant le Conseil fédéral (art. 100, let. b, en. 2, OJ; art. 44 et 72,
let. a, LPA).
Il se justifie de prévoir la juridiction administrative en matière de révocation de
l'asile parce qu'elle consiste à retirer après coup un statut juridique spécial. En
1968, au cours des débats parlementaires portant sur la révision de la loi
d'organisation judiciaire, une proposition formulée à cet effet avait été rejetée.
Pourtant, renforcer ainsi la protection juridique du réfugié reconnu répond à la
tendance générale du projet. Rappelons, au demeurant, que les dispositions
générales de la législation sur les étrangers admettent qu'en dernière instance, les
décisions retirant une autorisation soient susceptibles d'un recours de droit
administratif; il en va de même des décisions concernant l'annulation de la
naturalisation et le retrait de la nationalité suisse (art. 50 de la loi sur l'acquisi-
tion et la perte de la nationalité suisse).

27 Dispositions diverses

271 Collaboration internationale (art. 46)

Mentionnons en premier Heu, au titre de la coopération internationale, l'appui
traditionnellement accordé aux œuvres d'entraide internationales. Une impor-
tance particulière est notamment attribuée à la collaboration avec le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, telle qu'elle est d'ailleurs
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prévue à l'article 35 de la Convention relative au statut des réfugiés. Cette
Collaboration fonctionne à plusieurs niveaux et donne pleine satisfaction depuis
de nombreuses années. En outre, la Suisse est représentée au Comité exécutif.
A propos de la collaboration dans des circonstances exceptionnelles, nous nous
référons à l'article 8, 4e alinéa, du projet.

272 Commission consultative (art. 47)

Le projet initial prévoyait la faculté pour le Conseil fédéral d'instituer une
commission d'experts appelée à examiner des questions relatives aux réfugiés.
Dans la procédure de consultation, des propositions nombreuses et variées ont
été formulées au sujet de la composition de Ja commission. En outre, une
majorité s'est exprimée en faveur de l'obligation de créer une commission. C'est
pourquoi nous avons prévu d'instituer une commission consultative. Nous
pensons qu'il serait utile de disposer d'une commission relativement restreinte
composée d'experts dans les questions d'asile. Il s'agirait donc d'un organisme
qui pourrait nous conseiller au sujet de la politique en matière d'asile, c'est-à-
dire en vue de décisions majeures à prendre dans ce domaine. Pour d'autres
questions, nous disposons déjà de divers organismes, tels que l'Office central
suisse d'aide aux réfugiés et sa commission du droit d'asile, avec lesquels les
contacts sont établis depuis longtemps.

28 Dispositions finales (art. 48 à 52)

Le Conseil fédéral est chargé d'exécuter la loi. Il édictera les dispositions
d'application nécessaires et fixera la date de l'entrée en vigueur de la loi.
Lorsque la loi entrera en vigueur, elle remplacera l'arrêté fédéral concernant la
participation de la Confédération aux frais d'assistance de réfugiés, ainsi que
l'article 21 LSEE, qu'il y aura donc lieu d'abroger.
En ratifiant la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, la Suisse a fait
à propos de l'article 24, chiffre 1, lettres a et b, une réserve spécifiant que sont
applicables aux réfigiés les prescriptions régissant les étrangers en général en
matière de formation professionnelle et d'apprentissage, ainsi que d'assurance-
chômage (cf. RO 1968 1246 s. ; la réserve qui y est formulée au sujet de l'article
17 a été retirée entre-temps). Cette réserve est devenue sans objet quant à
Fassurance-chômage, du fait qu'en la matière, l'article 29, lettre d, du projet se
réfère à la législation y relative qui assimile les réfugiés aux citoyens suisses.
Pour les deux autres matières, le maintien de la réserve ne se justifie plus, raison
pour laquelle l'arrêté fédéral ci-joint nous autorise à la retirer. Le retrait d'une
réserve admise par les Chambres nécessite en effet un arrêté fédéral spécial.
Celui-ci n'est pas soumis au référendum facultatif: l'article 89,3P alinéa, lettres a
et b est., ne sont pas applicables car la convention est dénoncable (art. 44) et il ne
s'agit pas d'une adhésion à une organisation internationale. Le retrait de la
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réserve n'entraîne pas non plus une unification multilatérale du droit dans le
sens de l'article 89, 3e alinéa, lettre c, mais uniquement une extension de son
champ d'application dans le domaine visé par la réserve.
Ainsi que nous l'avons vu (en. 211 in fine), il s'agira en outre de modifier le
3e alinéa de l'arrêté fédéral du 27 avril 1972 approuvant la convention relative
au statut des apatrides auxquels s'appliquent les articles 30 à 39 de la loi sur
l'asile relatifs à l'assistance.

Devront également être modifiés l'article 100, lettre b, chiffre 2, ainsi que
l'article 101, lettre d, de la loi d'organisation judiciaire, afin de soumettre à la
juridiction administrative les cas de révocation de l'asile (ch. 262).
Les dispositions transitoires mettent les réfugiés reconnus au moment de l'entrée
en vigueur de la loi sur l'asile au bénéfice de cette loi. Elles règlent aussi la
question des procédures pendantes.

3 Conséquences financières et effets sur l'état du personnel

31 Conséquences financières pour la Confédération

La loi proposée ne devrait pas entraîner pour la Confédération de dépenses
supplémentaires par rapport à la situation présente, pour autant que les œuvres
d'aide aux réfugiés parviennent, également à l'avenir, à se procurer des
ressources suffisantes et que la situation internationale ne nous oblige pas à
accueillir un grand nombre de réfugiés dans notre pays.

32 Conséquences financières pour les cantons et les communes

La réglementation des prestations d'assistance de l'arrêté fédéral de 1951 est
reprise par la loi. Le système d'assistance des réfugiés prévoit comme jusqu'ici la
collaboration entre la Confédération et les œuvres d'entraide. Tant que dure
cette pratique, elle n'impose aux cantons et aux communes aucune prestation
supplémentaire.

33 Effets sur l'état du personnel de la Confédération

Etant donné qu'au cours de la procédure de consultation, de nombreuses voix se
sont élevées pour proposer que chaque requérant soit entendu par l'autorité
fédérale avant que la demande d'asile soit refusée, il est probable qu'un modeste
accroissement du personnel soit nécessaire dans les limites des effectifs autorisés.
Seule la pratique le montrera et il ne pourrait s'agir que d'un ou de deux
collaborateurs. Il convient également de songer aux travaux de secrétariat
lorsque la commission consultative sera en fonction. En cas d'afflux massif do
réfugiés, il faudra bien entendu prévoir l'emploi temporaire de personnel
supplémentaire.
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34 Effets sur l'état du personnel des cantons

Les dispositions de la loi ne devraient pas provoquer une augmentation du
personnel dans les cantons.

4 Constitutionnalité

Comme nous l'avons vu, les dispositions de la présente loi sont couvertes par
l'article 69tel de la constitution. Nous nous référons à l'exposé qui figure sous
chiffre 124.
Quant à l'arrêté fédéral, il est fondé sur l'article 8 de la constitution.

24199
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Loi sur l'asile Projet

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,
vu l'article 69ter de la constitution;
vu le message du Conseil fédéral du 31 août 1977«,
arrête:

Chapitre premier: Principes régissant l'octroi de l'asile

Article premier But et champ d'application

La présente loi définit les principes régissant l'octroi de l'asile et règle le statut
des réfugiés en Suisse.

Art. 2 Octroi de l'asile
1 La Suisse accorde sur demande l'asile à des réfugiés dans les limites de la
présente loi.
2 L'asile est la protection accordée en Suisse à une personne en raison de sa
qualité de réfugié; il comprend le droit de résider en Suisse.

Art, 3 Définition du terme «réfugié»
Sont des réfugiés:

a. Les étrangers qui, dans leur pays d'origine ou le pays de leur dernière
résidence et du fait de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur
appartenance à un certain groupe social ou de leurs opinions politiques,
sont menacés dans leur vie ou leur intégrité corporelle ou doivent craindre
pour leur liberté, ou encore sont exposés à des mesures entraînant une
pression psychique insupportable;

b. Les conjoints de réfugiés et leurs enfants mineurs, à moins que des
circonstances particulières ne s'y opposent.

D FF 1977 HI 113
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Art. 4 Second asile
L'asile peut être accordé à un réfugié qui a été admis dans un autre pays, s'il
séjourne régulièrement et sans interruption en Suisse depuis deux ans au moins.

Art. 5 Admission dans un pays tiers
1 La demande d'asile présentée par un étranger se trouvant en Suisse est en règle
générale rejetée:

a. Si, avant d'entrer en Suisse, il a séjourné quelque temps dans un pays tiers
où il peut retourner;

b. S'il peut se rendre dans un pays où vivent de proches parents ou d'autres
personnes avec lesquelles il a d'étroites attaches.

2 La demande d'asile présentée par une personne se trouvant à l'étranger peut
également être réjetée lorsque l'on est en droit d'attendre .du requérant qu'il
s'efforce d'être admis dans un autre pays.

Art. 6 Regroupement familial
1 L'asile est accordé aux conjoints de réfugiés et à leurs enfants mineurs, si la
famille a été séparée par la fuite et entend se réunir en Suisse. L'article 5 n'est pas
applicable.
2 Dans les mêmes conditions, l'asile peut aussi être accordé à un autre proche
parent d'une personne vivant en Suisse, si des circonstances particulières
militent en faveur d'un regroupement familial en Suisse.

Art. 7 Indignité et mise en danger de la sécurité de l'Etat
L'asile n'est pas accordé à l'étranger qui a commis des actes particulièrement
répréhensibles, ni à celui qui a porté atteinte à la sûreté intérieure ou extérieure
de la Suisse ou qui la compromet.

Art. 8 Octroi de l'asile dans des circonstances exceptionnelles
1 En période de tension internationale grave ou en cas de conflit armé dans
lequel la Suisse n'est pas engagée, elle accorde l'asile à des réfugiés aussi
lontemps que les circonstances le permettent.
2 Si l'hébergement durable de réfugiés n'est pas à la mesure des possibilités
d'accueil dont dispose la Suisse, l'asile peut n'être accordé qu'à titre temporaire,
jusqu'à ce que les personnes accueillies puissent se rendre dans un autre pays.
3 Le Conseil fédéral édicté les dispositions nécessaires, au besoin en dérogeant à
la loi.
4 II s'efforce d'obtenir une collaboration internationale rapide et efficace aux fins
d'assurer la répartition des groupes de réfugiés qui affluent en Suisse.
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Chapitre 2: Procédure d'asile

Section 1 : Généralités

Art. 9 Autorités
Dans les dispositions suivantes, il faut entendre par:

a. Département, le Département fédéral de justice et police;
b. Office fédéral, l'Office fédéral de la police;
c. Représentations suisses, les missions diplomatiques et les postes consulaires

suisses à l'étranger;
d. Autorités cantonales, les autorités des cantons ou des communes compé-

tentes en vertu du droit cantonal.

Art. 10 Décision sur l'octroi de l'asile
L'office fédéral décide en première instance de l'octroi de l'asile.

Art. 11 Preuve de la qualité de réfugié
Quiconque demande asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié.

Section 2 : Demande d'asile présentée à la frontière ou dans le pays

Art. 12 Demande d'asile présentée à la frontière
1 L'étranger qui demande asile en se présentant à la frontière est autorisé par le
poste frontière à entrer en Suisse ;

a. S'il possède la pièce de légitimation ou le visa nécessaire pour entrer dans le
pays, ou

b. S'il rend vraisembable que sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté est
exposée à une menace imminente dans le pays limitrophe de la Suisse pour
l'un des motifs mentionnés à l'article 3, lettre a.

2 Dans les autres cas, l'office fédéral décide, selon les instructions du dépar-
tement, de l'admission de l'intéressé en Suisse.

Art. 13 Demande d'asile présentée dans le pays
L'étranger qui se trouve en Suisse présente sa demande d'asile à l'autorité de
police du canton dans lequel il possède une autorisation de résidence ou, s'il
n'en possède pas, dans lequel il séjourne.

Art. 14 Procédure dans le canton
1 L'autorité cantonale avise par écrit l'office fédéral, dans les dix jours, de la
présentation de la demande d'asile.
2 Elle procède à l'audition du requérant et remet le dossier à l'office fédéral.
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Art. 15 Procédure devant l'office fédéral
1 L'office fédéral établit les faits en tant qu'ils ne ressortent pas du dossier de
l'autorité cantonale.
2 L'office fédéral ne peut pas rejeter une demande d'asile sans entendre le
requérant en personne. Si celui-ci y consent, l'audition a lieu en présence du
représentant d'un organisme reconnu d'aide aux réfugiés.
3 Au besoin, l'office fédéral fait appel à un interprète. Le requérant peut
en outre se faire accompagner par un interprète de son choix.
4 H est possible de renoncer à une audition personnelle lorsque le requérant n'est
manifestement pas un réfugié.

Section 3: Demande d'asile présentée à l'étranger

Art. 16 Demande d'asile et autorisation d'entrée
1 La représentation suisse transmet la demande d'asile avec son rapport à
l'office fédéral.
2 L'office fédéral peut autoriser le requérant à entrer en Suisse en vue
d'établir les faits, s'il ne peut raisonnablement être astreint à rester dans son
pays de domicile ou de séjour ou à se rendre dans un autre pays. Cette décision
peut faire l'objet d'un recours au département, qui statue définitivement.
3 Le département peut habiliter les représentations suisses à accorder l'autorisa-
tion d'entrer en Suisse à des étrangers qui font valoir de façon plausible que leur
vie, leur intégrité corporelle ou leur liberté est exposée à une menace imminente
pour l'un des motifs mentionnés à l'article 3, lettre a,

Art. 17 Constatation des faits
Si le requérant se trouve à l'étranger pendant la procédure, l'office fédéral établit
les faits par le canal de la représentation suisse compétente.

Section 4 : Statut pendant la procédure d'asile

Art. 18 Principe
1 La personne qui a présenté une demande d'asile en Suisse peut y séjourner
jusqu'à la fin de la procédure. Elle peut cependant être renvoyée de Suisse si un
départ à destination d'un pays tiers peut raisonnablement être exigé d'elle,
notamment si, avant de venir en Suisse, elle a séjourné quelque temps dans ce
pays ou si de proches parents ou d'autres personnes avec lesquelles elle a
d'étroites attaches y vivent,
9 La décision relative au renvoi selon le 1er alinéa est prise par l'office fédéral
ou, si un recours a déjà été présenté dans la procédure d'asile, par le dépar-
tement, qui statue définitivement.
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3 Le requérant qui séjourne en Suisse a l'obligation de se tenir à la disposition
des autorités cantonales ou de l'office fédéral pendant la procédure. Ceux-ci
peuvent lui désigner un lieu de séjour.

Art. 19 Entretien et logement
1 Si le requérant n'est pas en mesure de subvenir à son entretien par ses propres
moyens et si aucun tiers n'est tenu de le faire, il reçoit du canton l'assistance
nécessaire. L'office fédéral peut le placer dans un home pour réfugiés,
2 La Confédération rembourse au canton les dépenses d'assistance engagées
pendant la procédure. Une déduction peut être faite lorsque la présentation de la
demande d'asile a été annoncée tardivement.

Art. 20 Activité lucrative
En règle générale, une autorisation d'exercer une activité dépendante est délivrée
au requérant s'il en a besoin pour subvenir à son entretien.

Section 5 : Admission de groupes de réfugiés

Art. 21 Décision
1 Le Conseil fédéral statue sur l'admission de groupes importants de réfugiés,
ainsi que de groupes de réfugiés âgés, malades ou handicapés auxquels un autre
pays a déjà accordé asile. Lorsqu'il s'agit d'admettre de petits groupes de
réfugiés, la décision est prise par le département.
a L'office fédéral désigne les réfugiés faisant partie d'un tel groupe.

Art. 22 Répartition entre les cantons
Le département détermine comment les groupes de réfugiés sont répartis entre
les cantons. Ceux-ci sont entendus au préalable et peuvent recourir au Conseil
fédéral contre cette décision.

Chapitre 3: Statut des réfugiés

Art. 23 Principe
Le statut des réfugiés en Suisse est régi par la législation visant les étrangers en
général, à moins que ne soient applicables des dispositions particulières, notam-
ment celles de la présente loi ou de la Convention internationale du 28 juillet
195l1' relatives au statut des réfugiés.

D RO 1955 461
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Art. 24 Effets de l'octroi de l'asile
L'étranger auquel la Suisse a accordé l'asile est considéré, à l'égard de toutes les
autorités fédérales et cantonales, comme réfugié au sens de la présente loi et de
la Convention internationale du 28 juillet 19511J relative au statut des réfugiés.

Art. 25 Règlement des conditions de résidence
Le réfugié auquel l'asile a été accordé a droit au règlement de ses conditions de
résidence dans le canton où il séjourne régulièrement.

Art. 26 Activité lucrative
1 Le réfugié auquel la Suisse a accordé l'asile sera autorisé à exercer une activité
lucrative dépendante et à changer de place et de profession sans égard à la
situation du marché du travail.
2 L'autorisation d'exercer une activité lucrative indépendante est accordée si
celle-ci ne lèse pas des intérêts économiques importants.

Art. 27 Etablissement
Le réfugié qui a séjourné régulièrement et sans interruption en Suisse pendant
cinq ans au moins a droit à l'autorisation d'établissement, à condition qu'il n'ait
pas contrevenu gravement à l'ordre public ou aux bonnes mœurs.

Art. 28 Examens pour les professions médicales
Les réfugiés auxquels la Suisse a accordé l'asile sont admis aux examens
fédéraux pour les professions médicales aux conditions fixées par le Départe-
ment fédéral de l'intérieur.

Art. 29 Assurances sociales
Les droits des réfugiés à des prestations des assurances sociales sont régis par les
dispositions de la législation y relative, en particulier concernant :

a. L'assurance-vieillesse et survivants,
b. L'assurance-invalidité,
c. Les prestations complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et inva-

lidité,
d. L'assurance-maladie et accidents,
e. L'assurance-chômage.

D RO 1955 461
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Chapitre 4 : Assistance

Section 1 : Organisation de l'assistance

Art. 30 Compétence
1 La Confédération assure l'assistance des réfugiés auxquels la Suisse a accordé
l'asile.
2 Elle peut confier l'assistance aux œuvres d'entraide reconnues ou, si les
circonstances l'exigent, en tout ou en partie aux cantons.

Art. 31 Oeuvres d'entraide reconnues
1 Le Conseil fédéral fixe les conditions auxquelles est subordonnée la reconnais-
sance des œuvres d'entraide.
2 La reconnaissance est du ressort du département.

Art. 32 Indemnisation des prestations d'assistance
1 La Confédération rembourse les prestations d'assistance allouées sur son
mandat. Le Conseil fédéral fixe l'étendue de l'indemnisation.
2 La Confédération peut prendre à sa charge tout ou partie des frais occasionnés
par le départ de réfugiés quittant la Suisse.

Art. 33 Subventions fédérales
1 La Confédération peut allouer des subventions à titre de participation:

a. Aux frais du service social des œuvres d'entraide reconnues;
b. Aux frais d'administration de leur organisation de faîte.

z Le Conseil fédéral fixe le montant des subventions.

Art. 34 Surveillance

Les œuvres d'entraide reconnues et les cantons sont soumis à la surveillance de
la Confédération.

Section!: Prestations d'assistance

Art. 35 Procédure
1 Le réfugié présente sa demande à une œuvre d'entraide. Celle-ci tire au clair la
situation et décide dans les limites des instructions de l'office fédéral.
2 Le réfugié peut déférer la décision de l'œuvre d'entraide à l'office fédéral. La
décision de celui-ci peut être l'objet d'un recours au département, qui prononce
définitivement.
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8 Si l'assistance est confiée au canton, le réfugié présente sa demande à l'autorité
d'assistance compétente. Les 1er et 2e alinéas sont applicables par analogie.

Art. 36 Allocation des prestations
1 Les prestations d'assistance sont allouées d'après les principes applicables aux
citoyens suisses; elles seront adaptées à la situation particulière des réfugiés. Il y
a lieu notamment de faciliter leur intégration sociale et professionnelle.
2 L'office fédéral établit des instructions sur la fixation et l'octroi des prestations
d'assistance, ainsi que sur le règlement des comptes.

Art. 37 Motifs d'exclusion
1 Des prestations d'assistance peuvent être refusées ou supprimées :

a. Si le réfugié a obtenu ou tenté d'obtenir des prestations d'assistance en
faisant sciemment des déclarations inexactes ou incomplètes;

b. S'il refuse de renseigner les œuvres d'entraide ou les autorités d'assistance
sur sa situation personnelle ou de les autoriser à prendre des informations;

c. S'il n'annonce pas les modifications essentielles de sa situation;
d. S'il ne fait manifestement pas les efforts pouvant être exigés de lui pour

améliorer sa situation, notamment s'il n'accepte pas ou ne cherche pas un
travail convenable;

e. S'il les utilise abusivement.
3 Les réfugiés entrés en Suisse sur l'invitation d'une organisation ou d'un
particulier n'obtiennent pas de prestations d'assistance aussi longtemps que l'on
peut raisonnablement exiger de l'organisation ou de la personne invitante
qu'elle subvienne à leurs besoins.

Art. 38 Obligation d'entretien et aliments
L'office fédéral peut faire valoir des prestations qui appartiennent aux réfugiés
en vertu d'une obligation d'entretien ou d'une dette alimentaire relevant
du droit de la famille (art. 329 CC1)).

Art. 39 Remboursement
1 Celui qui a obtenu, pour lui-même ou pour autrui, des prestations d'assistance
en faisant sciemment des déclarations inexactes ou incomplètes, est tenu de les
restituer.
2 Si la personne qui a reçu des prestations d'assistance revient par la suite à
meilleure fortune et si son entretien et celui de sa famille sont convenablement
assurés, elle doit rembourser ces prestations, dans la mesure où l'on peut
raisonnablement l'exiger d'elle.

« RS 210
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3 Le réfugié ne doit pas rembourser les prestations d'assistance qu'il a reçues
avant l'âge de vingt ans révolus ou en vue de sa formation professionnelle.
4 Le droit au remboursement se prescrit par un an à compter du jour où
l'office fédéral en a eu connaissance, mais dans tous les cas par dix ans dès
la naissance de ce droit. Ces créances ne portent pas intérêt.
5 L'office fédéral fait valoir le droit au remboursement et répartit les sommes
encaissées entre la Confédération, les œuvres d'entraide et les cantons.
Elle est représentée devant les tribunaux par l'Administration fédérale des
finances.

Chapitre 5: Fin de l'asile

Art. 40 Révocation
1 L'asile est révoqué

a. Si une personne l'a obtenu à tort en faisant de fausses déclarations ou en
dissimulant des faits essentiels ;

b. Pour les motifs mentionnés à l'article 1er, section C, chiffres 1 à 6, de la
Convention internationale du 28 juillet 195l1* relative au statut des
réfugiés.

2 Si, en cas de révocation de l'asile, la qualité de réfugié est expressément retirée
à l'intéressé, le retrait exerce ses effets à l'égard de toutes les autorités fédérales et
cantonales.
3 Le retrait de la qualité de réfugié est sans influence sur celle du conjoint du
réfugié et de leurs enfants.

Art. 41 Transfert du domicile à l'étranger
1 L'asile en Suisse prend fin lorsque le réfugié a séjourné pendant plus de trois
ans à l'étranger ou qu'il a obtenu dans un autre pays l'asile ou l'autorisation d'y
résider à demeure.
2 L'office fédéral peut prolonger le délai si des circonstances particulières
le justifient.

Art. 42 Expulsion
1 Un réfugié auquel la Suisse a accordé l'asile ne peut être expulsé que s'il
compromet la sûreté intérieure ou extérieure de la Suisse ou s'il a porté
gravement atteinte à l'ordre public.
2 L'asile prend fin par l'exécution de l'expulsion administrative ou judiciaire.

« RO 1955 461
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Art. 43 Principe du non-refoulement
1 Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque manière que ce soit, à se
rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté serait
menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'article 3, lettre a, ou encore d'où
elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays.
2 Le bénéfice de la présente disposition ne peut toutefois pas être invoqué par
une personne lorsqu'il y a de sérieuses raisons d'admettre qu'elle compromet la
sécurité de la Suisse ou qui, ayant été condamnée par un jugement passé en force
à la suite d'un crime ou délit particulièrement grave, constitue une menace pour
la société.

Chapitre 6: Protection juridique

Art. 44 Principes de procédure
1 La procédure devant les autorités cantonales est réglée conformément au droit
cantonal, à moins que la présente loi ou d'autres prescriptions du droit fédéral
sur les étrangers n'en disposent différemment.
2 Sauf disposition contraire de la présente loi, la procédure devant les autorités
fédérales est réglée conformément à la loi fédérale sur la procédure administra-
tive1' et à la loi fédérale d'organisation judiciaire2'.

Art. 45 Autorités de recours
1 Le recours à une ou plusieurs autorités cantonales est recevable contre les
décisions d'autorités cantonales.
2 Le recours contre les décisions et les prononcés sur recours d'autorités
fédérales et contre les décisions cantonales de dernière instance est régi par les
dispositions générales de la procédure fédérale; les articles 16, 2e alinéa, 18, 2e

alinéa, et 35, 2e alinéa, sont réservés.

Chapitre 7: Dispositions diverses

Art. 46 Collaboration internationale
La Confédération participe à la solution de problèmes relatifs aux réfugiés sur le
plan international et soutient l'activité des œuvres d'entraide internationales.
Elle collabore notamment avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés.

D RS 172.021
3> RS 173.110
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Art. 47 Commission consultative
Le Conseil fédéral institue une commission consultative pour les questions
relatives aux réfugiés.

Chapitre S : Dispositions finales

Art. 48 Exécution
Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution. Il édicté les dispositions d'applica-
tion.

Art. 49 Abrogation du droit en vigueur

Sont abrogés:
1. L'article 21 de la loi fédérale du 26 mars 193l1' sur le séjour et l'établisse-

ment des étrangers;
2. L'arrêté fédéral du 26 avril 195l2) concernant la participation de la

Confédération aux frais d'assistance de réfugiés.

Art. 50 Modification de lois fédérales
1. L'arrêté fédéral du 27 avril 19723' approuvant la convention relative au

statut des apatrides est modifié comme il suit :

Article unique, 3e al.
3 L'assistance des apatrides relevant de la convention est régie par la loi sur
l'asile (art. 30 à 39)

2. La loi fédérale d'organisation judiciaire45 est modifiée comme il suit :

Art. 100, let. b, ch. 2

En outre, le recours n'est pas recevable contre:
b. En matière de police des étrangers :

2. Les décisions sur l'octroi ou le refus de l'asile;

Art. 101, let. d

Le recours n'est pas non plus recevable contre:
d. Les décisions sur la révocation totale ou partielle de décisions

contre lesquelles le recours de droit administratif n'est pas
ouvert, sauf les décisions sur la révocation de décisions
attributives d'avantages, visées à l'article 99, lettres c à f et h,
et à l'article 100, lettre b, chiffres 2 et 3, lettre c, lettre e,
chiffre 1, ainsi que lettres k et 1.

D RS 1113
2> RO 1970 1010 1015
3> RS 855.1
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Art. 51 Dispositions transitoires
1 Quiconque est reconnu comme réfugié en Suisse au moment de l'entrée en
vigueur de la présente loi est considéré comme réfugié au sens de celle-ci.
2 Les procédures pendantes à la date de l'entrée en vigueur de la présente loi sont
régies par celle-ci.
3 Le Conseil fédéral demeure compétent pour traiter les recours dont il est saisi à
la date de l'entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 52 Référendum et entrée en vigueur
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
3 Le Conseil fédéral fixe la date de son entrée en vigueur.

Feuille Sidérale, 129- année. Vol. m. 12



162

Arrêté fédéral Projet
concernant la réserve à la convention relative au
statut des réfugiés

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,
vu l'article 8 de la constitution ;
vu le message du Conseil fédéral du 31 août 19771);
arrête:

Article premier
1 Le retrait de la réserve énoncé à l'article unique de l'arrêté fédéral du 14 dé-
cembre 19542>, au sujet de l'article 24, chiffre 1, lettres a et b, de la Convention du
28 juillet 19513> relative au statut des réfugiés est approuvé.
2 Le Conseil fédéral est autorisé à communiquer ce retrait au Secrétariat général
de l'Organisation des Nations Unies.

Art. 2
Le présent arrêté n'est pas soumis au référendum facultatif en matière de traités
internationaux.

Art 3
Le présent arrêté entre en vigueur en même temps que la loi fédérale sur l'asile
du 4>.

D FF 1977 III 113
2> RO 1955 459
3> RO 1955 461
4> RO . . . .
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